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vice-président.

La séance est ouverte à vingt et une heur es trente.

M. le président . La séance est ouverte.
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LOI DE FINANCES POUR 1984 (DEUXIEME PARTIE)

Suite de la discussion d'un projet de loi.

M. le président . L'ordre du jour appelle la suite de la discus-
sion de la deuxième partie du projet de loi de finances pour
1984 in` 1726, 1735).

ANCIENS COMBATTANTS (suite)

M. le président. Nous poursuivons l'examen des crédits du
secrétariat d'Etat chargé des anciens combattants.

Cet après-midi, l'Assemblée a commencé d'entendre les ora-
teurs inscrits.

La parole est à Mme Lecuir.

Mme Marie-France Lecuir . Monsieur le président, monsieur
le secrétaire d'Etat chargé des anciens combattants, mes chers
collègues, c'est aussi une certaine forme de guerre que celle
que nous menons contre l'inflation et le chômage, pour le
renouveau industriel, pour la recherche et la formation . Pour
cette guerre-là, le groupe socialiste sait qu'il sera entendu des
anciens combattants.

Mieux que personne, ils savent que la mobilisation de tous
est nécessaire, que les sacrifice.; n ' épargnent aucune catégorie
sociale, que les solidarités duiçent être organisées pour être
efficaces.
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Le budget de rigueur qui nous est présenté aujourd'hui est
l'un des éléments de cette bataille . Il ne satisfait pas toutes
les revendications du monde combattant . mais les priorités y
sont données aus plus défavorisés.

Je ne cherche pas à en dissimuler les difficultés et les insuf-
fisances . Il cal vrai que le projet rte budget pour 1984 ne prévoit
aucune mesure nouvelle en faveur du rattrapage du rapport
constant . Mais nous nous sommes engagés a rattraper ce retard
avant la fin de la législature . Je rappelle qu ' il était de
14 .26 p . 100 en 1981. Nous avons déjà pu le réduire considé-
rablement . Le chemin déjà parcouru nous permet d ' affirmer
que l ' objectif sera atteint en 1986 . La majorité de cette assem-
blée y veillera . Le monde combattant ne se laissera pas abuser
par l ' utilivation partisane de la pause nécessaire de cette année.

Certains cherchent à réduire le budget des anciens combat-
tants au seul rapport constant . C 'est tune vision réductrice,
étr iquée, c 'est une manipulation des revendications du monde
combattant . On ne parviendra pas à dissimuler aux anciens
combattants les efforts de ce budget en faveur de l ' action
sociale, efforts d ' autant plus honorables que le budget des
anciens combattants ne progresse globalement que de 4,91 p . 100.

( Car e budget pour 1984 est caractérisé par l ' importance des
crédits affamés aux interventions sociales.

Les crédits du tit re IV .

	

interventions politiques et adminis-
tratives -, action éducative et culturelle -, ., action sociale ,
constituent 9't,42 p . 100 du budget, dont la quasi-totalité sera
donc consacrée au paiement de pensions- des allocations acces-
soires et de la ',traite du m'abattant et a l'octr oi des avan-
tages aux pcnsimmnés.

Les pensi„nnés et titulaires de 1a 'visite du combattant
bénéficieront . de plus, de toutes les augmentations de traite-
ment qui seront arcel ' dé'es aux tnnetionnaires_

Je note également l ' in portante contribution aux interventions
de l 'Office national des anciens combattants qui seront réalisées
en 1984 clans le domaine social . peur lesquelles la progression
sera de 15,11 p . 100 par rapport à 1983 . Ce chiffre, comparé
à l ' augmentation du budget traduit bien la volonté du .secréta-
riat d'l3lat aux anciens combattants de renforce' son action
sociale par les écoles de rééducation, les services d ' aide ména-
gère nu les maisons de retraite.

Le secrétariat d ' État s ' adapte aux nouvelles exigences sociales
en matière d ' aide aux personnes âgées qui ont pe rdu leur
autonomie, suit par le maintien à domicile, soit dans les mai-
sons de retraite . Celles-ci sont de mieux en mieux équipées
et organisées pour répondre aux besoins des vas lourds.

Dans le souci de redonner une vie normale aux mutilés de
guerre, l ' Etat facilite lem' réinsertion dans la société sous un
triple aspect : l ' appareillage médical . la réadaptation et le
reclassement prufessionnels.

Ces services sont rendus aussi à la population civile, sur le
budget des anciens combattants, et ce . clans une proportion crois-
sarde : l ' appareillage -- fourniture et réparation — concernait.
en 1980, 70 li . 100 de civils, mais 71,6 p . 100 en 1983 le reclas-
sement professionnel par le moyen des emplois réservés dans
le secteur public a été effectué pneu' 31 p . 100 de civils en 1980,
mais pour 37 p . 100 en 1983.

Pour lus anciens c•nntbattants comme pour les handicapés
civils, les emplois réso' me..., sont malheureusement en nombre
insuffisant.

Je nt'arréterai quelques instants sur l ' appareillage . car c ' est
tin secteur important pour lequel la France a toujours su ^t re
à la pointe de la recherche et rues réalisations.

Nous apprécions l ' effort du Gouvernenent pour accélérer
les procédures d ' obtention d ' un appareillage de qualité, pote'
mettre à jour la nomenclature en fonction des initiatives des
inventeurs et des fabricants et, enfin, putts moderniser les
centres.

J'avais, l'année dernière à cette tribune, souligné tous ces
points . En effet, il était tout à fait regrettable que les délais
pour obtenir une p rothèse ou un appareil soient si longs.
Les mesures prises par le Gouvernement cette année répon-
dent à ce souci : l'entente préalable et le contrôle systématique
lors de l'attribution accélérée de l'appareillage sont supprimés.

En outre, il faut noter les efforts de création et d'amélio ra-
tion des centres, spécialement en ce qui ,once : ne l'accès de
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ces centres aux handicapés . Ce qui va en le disant va encore
mieux quand c ' est réalisé : il faut . aujourd ' hui, rendre acces-
sible aux handicapés les centres d ' appareillage . Cc sera fait.

Enfin, l'éloge du centre d'études et de recherche n'est plus
à faire . Il sera t r ansférée à Metz-Woippy à la fin de 1983 ;
l ' installation 'l ' un laboratoire d ' essais le rendra encore plus
performant dans le domaine de la recherche appliquée.

Pour la région parisienne, le départ de ce centre des locaux
de Bercy sera compensé par l'implantation d'une antenne au
Val-de-Fontenay . Nul doute qu'à Metz, les relations interna-
tionales avec• les chercheurs étr angers, qui ont fait la nuteriété
du centre, seront maintenues et améliorées.

Priorité aux plus malades parmi les anciens combat ants
àgés, priorité aux plus infirmes pour leur appareillage, an iens
combattants ou non, priorité à l ' accueil des plus handicap :_i,
priorité aux plus démunis des ayants cause : quel plus bel
hommage pouvions-nous rendre aux anciens combattants que
de les inclure ainsi clans l'effo rt de dignité et de solidarité
que nous demandons à l 'ensemble du pays . (App!audis .eemrtits
sur les battes des .socialistes .)

M . le président, l .a parole est à M. Vacant.

M. Edmond Vacant . ,l'ai souvent dit à celte tr ibune :

	

Avoir
vingt ans dans les Aurès . . . . Certains de mes collègues ont eu,

comme moi, vingt ans clans les Aurès.
Je dis aujourd ' hut

	

Avoir vingt ans au Liban et mourir
pour la paix_ ..

J ' ai eu . monsieur le secrétaire d'Etat . le triste privilège,
avant-hier mtin . de prévenir une famille de nia commune du
décès de lets' fils mort à Beyrouth.

Une nouvelle génération entre dans notre monde des anciens
combattants, à titre posthume pour certains, au tit re de blessés
ou de su rvivants pouf' d ' autres, survivants d ' une cruelle réalité.

Je tiens à saluer . au début de mon intervention, leurs familles
et à saluer aussi l : geste de notr e Président de la République,
se rendant sur les lieux de cet abominable, de cet odieux
attentat commis au nom de je ne sais quel fanatisme ou quelle
idéologie, mais dont la folie a endeuillé des familles dont les
enfants m'aient choisi pour emblème la paix.

Ils viennent d ' entrer dans le monde des anciens combattan t s
l 'année où, monsieur le secrétaire d'Elat, vous venez devant
nous défendre un budget dont le contenu peut nous amener
à réfléchir sur le sort qui sera dans l ' avenir réservé à celte
catégorie de citoyens

Nous sasuns quelle crise traverse notre pays . Nous somme .,
c'onscie'nts que l'austérité doit être dans notre histoire la marque
de cette année 1983 . Mais de gràc•e, monsieur le secrétaire d'Etai,
trop, c'est trop! Au nom de quelle paix, au man de quel combat
de liberté pouvons-nous accepter d ' être ainsi considérés '? La
rigueur . nuits l ' au•cepttt ns . mais ne l 'avons-nous pas déjà acceptée
dans les engagements auxquels notre pays a été amené à par-
ticiper? Ne sommes-nous pas des citoyens à part entière . parti-
cipant à l 'a•uvre de solidarité nationale tendant à redresser
l 'économie eue notre pays ?

1 .a rigueur, noces lavons déjà connue . Elle fut . aveu l ' espoir,
la compilent, de nos nuits de combat . de nos journées de combat
en Algérie et sur tous les fronts oit des gens se sont battus
pour la paix et la liber té• . Pourquoi notas traiter de la sorte,
alors que dés le début rte la législature des actions importantes
et pr, :sitives ont donné sutisfactinn au monde combattant ?

Ce fut, dès 1981, 5 p . 100 de rattrapage du rapport constant
sur le retard de 14 .26 p . 100 fixé à la suite d ' un compromis
de la commission tripartite, ce taux ne devant pas, après 1979,
être réduit par l'intégration d'indemnités spéciales ou de rési-
dence . Ce fut, ensuite, 1,40 p . 100 supplémentaire au budget 1983,
soit au total 6 .40 p . 100 de rattrapage.

Quels calculs d ' apothicaires peuvent faire ramener par nos
financiers de 7,86 à 3 .86 p . 100 le solde de ce contentieux

Un effort sérieux a été fait depuis mai 1981 . Pourquoi, sous
couvert d ' austérité, que anus comprenons par ailleurs, peut-on
gàche' l ' application des bonnes choses qui ont été faites ?

Ainsi, un effor t positif a été consenti au niveau des offices et
de leur action sociale . Il y a eu effort positif encor e en faveur
des anciens d'Afrique du Nord avec la loi du 4 octobre 1982,
dont il est regrettable que les déc rets d'application n'aient
été signés que le 10 juillet 1983 .
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Cette loi permet à de nombreux combattants d'Algérie de

	

d'hui . Déjà vous avez senti, j'en suis sûr, qu'un problème se
pouvoir obtenir la carte de combattant dans de meilleures

	

pose et qu'il doit état poilé a tous les niveaux du Gouvernement,
conditions que celles qui existaient jusqu ' à ce jour . Sur ce

	

à tous les niveaux de la nation.
point, nous vous disons merci, monsieur le secrétaire d ' Etat.
Vous avez rempli une partie de votre contrat . On a besoin de savoir que les anciens combattants, aujour-

d'hui, s'interr usent . et que, s'ils font confiance, il, sont malgré
tout assez perturbés et qu'il faut élre t r ès attentif à leurs reven-
dications.

Celte année . notre budget ne progresse quo de 4,90 p . 100,
alors que le budget de la nation progresse (le 6 .30 p. 100 . Quel
triste sort est réserva aux anciens combattants

Qu ' allez-vous noue proposer ? Malgré mon appartenance à
la majorité . je ne pois que vous dire que je r,',flechirai beau-
coup avant de voter ce budget si rien de p is j til ne nous est
annonce uu si vous ne pouvez tien nous promette de ferme
et de sericux.

Des mesures sans incidence fi nanciére inunédiate intéressent
aussi les anciens d ' AIgerie, tic Tunisie ce t du .Maroc . et d ' abord,
vous te savez, la mention guerre sur les titres de pension
des anciens combattant, d'Algérie . Est-il si difficile de changer
un tampon '. Je connais les peobltmes atierents à cette déci-
sion . ratais il faut savoir de temps en temps prendre ses respon-
sabilités et beaucoup d ' entre noue . qui sonores des élus, savons
les prendre à l ' occasion.

Il en est de même pour la campagne double Les anciens
d'Algérie sont-ils des batards par rapport aux combattants des
autres puera', ° l out, z-vous, monsieur le seeretatre d ' Etat, me
dire e' qat vues "vrz prévu a ee sujet L'incidence ixuleétaire
n'est pas intn etliale, vous le savee, niais Elle rivet une 'ertaine
importuner pour les ( p air e ou cinq années a venu.

Enfin . perlant au nom de mon culleguc M . .lagurel . député
des Côte--du-Nord, je traiterai du problème des anciens cumbat-
tant, vi h manies de la Iicsi s tance et des difficultés qu ' ils
rencenlre'tt pour la reconnaissance de leur participation à la
Résistante . Il n 'y avait pas de leusta i de rra rutcinent clans
les maquis, et certains ne peuvent retrouver Max ou Jules qui
les avait enrôlés . L'un est mort en deportation, l ' autre a rejoint
sa région d ' origine et repris sa vt étable identité.

François Mitterrand . dans son discours du 23 avril 1981,
déclarait : Résistant Inoi nténu . je suis sensible à votre pré-
occupalion Les conditions de preuve ne sent guelte compatibles
avec les circonstances de la clandestinité et aboutissent à de
véritables dénis de justice.

Ne fart-il pas revoir . monsieur le ministre, l ' arrêté du
16 mars 198:3 et l ' instruction du 29 avril 1983 ? N aurait-il pas
mieux valu, pou rront un jour regretter des re_stslanl,, accepter
de partir au S. T . O . . ce dont on peut apporter 1 :. preuve, plutôt
que d'être résistant ?

François Mitterrand . notre I'résiclent, avait promis - la réglc-
ntcnt :uiun spécifique

	

()it en est-on

J ' en termine, monsieur le secrétaire d ' Etat . Mon coeur est
partagé entre nia fonction de parlementaire et mon état de
combattant d ' Algérie et de fils de résistant, et je veux croire
que ce soir . vous pourrez . au cours de votre intervention, faire
état de points positifs . Vous calmerez ainsi l'lnquii-rude du
monde combattant et vous retrouverez la conliance d ' un certain
nombre d'entre nous qui combattent à vos côtés depuis plus de
dix ans dans cette assemblée.

Les anciens combattants sont des gens âgés . C ' est vrai pour
beaucoup . Mais, aujourd'hui, ils ont vingt ans au Liban . Je
vous demande, monsieur le ministre, de faire ce soir une partie
de l'effort qu'attendent les anciens combattants, peut-être ce
1 p- 100 supplémentaire de ratt r apage que plusieurs de mes
collègues vous ont demandé . Tentez de le faire, et vous aurez.
en plus de notre estime, tout not re appui . (Applaudissements
sur les bernes des socialistes et des cmuntnnistes .)

M. le président . La parole est à M . Delehedde.

M . André Delehedde . Monsieur le secrétaire d'Etat, dimanche
dernier, vous étiez dans ma ville . Nous assistions ensemble au
congrès national de la fédération nationale des déportés, internés
et résistants, et le président de cette association vous déclarait :
s Monsieur le ministre, vous êtes le minist re de la concertation n.

Et il est vrai que, pendant de longues années . les minist res
successifs chargés des problèmes des anciens combattants ont
eu bien du oral ne serait-ce qu'à prendre le temps et à avoir
la tournure d'esprit nécessaires pour écouter les anciens
combattants, qui ont d'abord besoin qu'on les comprenne.

Aussi, puisque vous êtes s le ministre de la concertation -s,

n'au r ai-je pas besoin de prendre un ton mélodramatique pour
vous exposer ce que les anciens combattante ressentent aujour-

Mais je dirai que vous êtes aussi, et c'est important, le nrinis-
it'e de la démo c ratie. Itecennnent se tenait à Strasbourg, sous
l'égide du ('onseil de l ' Europe, un colloque sur le thème de la
démocratie parlementaire . .l 'expusois devant l ' assemblée réunie

1 comment évoluaient, à t r avers le monde, dans les démocraties,
les rapports entre l ' exécutif et le législatif . Je notais, à partir
de données objective, comment . polit à petit . l ' exécutif e:ert,•ait
une prépondérance de plue en plus grande . dams tous les sys-
ternes, par rapport au législatif.

Or, je note que, clans celte enceinte menine au Sénat, nous
avons eu à discuter sous votre autorité de lcxtes d ' origine
parlementaire . Cela m 'appareil connue essentiel et montre qu ' en
fin de compte la diesieieinn de eE soir n'est pas purement foin
nielle, niais qu ' elle est une ,t : seussiun entre gens responsables
qui sunt prêts a accepter les position ., des uns ei des autres,
à les cunft'onitr . atin d ' esa, er daller vers l ' es>cntiel, verss le
meilleur, c ' est-àdire ver :, la sali .faclion des objortifs qu ' ils ont
en cmttntnn

J'ai eu l'honneur et le plaisir d 'être rapporteur pour avis
du texte qui restaurait le 8-Mai cunune file nationale J ' ai
également eu le grand honneur d ' erre rapportcor de la loi du
4 octant 1982 . qui a :unélinré les conditions d ' attribution do
la earlt de combattant ans anciens enntbai toit, d ' Afrique du
Nord.

Je suis persuadé qat nues aboutirons . sinon aujourd ' hui, dit
moins, comme le disait notre Eulli'gue Tourné . avant la fin do
la discussion budgétaire . à une prise en compte des préoccupa-
tions des anciens e-umbaltant .s dans les meilleures conditions
possibles.

II est exact, nwneieur Latuain . que . de ministre, vous é'tes
redevenu secrétaire d'E g o, trais je ferai observer à M . Brocard
que vous n ' êtes pas placé sous l'autorité d ' un quciconquc minis-
tre . qu ' il soit des animes on de la défense . et je ne pense pas
que le général Brocard ait jamais jugé être sorts les udres d'un

quelconque minist re . Mais sans dinde la réflexion de mon
collègue n ' était-elle qu ' une plai .santurie, tu effet de séance.

M . Jean Brocard . C 'est vrai

M . André Delehedde. Je veux maintenant vous rappeler briè-
vement . monsieur le ecrélt irr d'Etal . quelques-unes des reven-
dications présentées régulièrement par le inonde combattant
et dont Mme Lecu)r a souligné l'importance.

Mon propos ne sera pas exhaustif, niais je crois que nies
culli'gues du groupe socialiste ont déjà lm-et: muet ahurdé ces
problèmes, non seulement dans cet hémicycle . niais aussi clans
d'autres enceintes.

Je veux notamment traiter d ' un problème qui intéresse les
gens de ma région, qui intéresse aussi ceux de la votre, ntun-
sieur le secrétaire d'El :t( : celui des anciens mineure . II contient
d ' harmoniser le régime de retraite des houil l ères nationales
avec celui dont bénéficient les fonctionnaires civils et militaires,
les agents des collectivités locales, les ouvriers de l ' E l at et les
ressortissants des régimes speciaux, tels que la S . N . C . F . ou
l'E . D . F. Il faut octroyer aux mineurs la double campagne >
pour les périodes de guerre et de captivité . Le problème ne
consiste pas à aligner le statut des mineurs retraités sur celui
du régime général de la sécurité sociale ; il s'agit de faire
bénéficier les mineurs ret raités des avantages que peuvent
trouver ceux qui dépendent de régimes analogues.

La quasi-totalité (les associations d'anciens combattants ont
souhaité que les veuves d'anciens combattants deviennent ressor-
lissantes de l'office national des anciens combattants et que ce
droit leur soit reconnu non pas pour une période d'une année
à compter du décès du conjoint, mais pou r toute leur vie . Cette
question a déjà été évoquée, monsieur le secrétaire d'Etat,
mais j'appelle à nouveau votre attention sur elle.

1

	

De la même manière — puisque nous sommes en période
d'appel au civisme — one association vous a alerté sur le
problème t rès réel des conjointes de prisonniers de guerre qui
ont continué, en tant que commerçant ou artisan, l'activité de
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leur mari et qui, à ce titre, devraient se voir, au niveau de
leur retraite professionnelle, attribuer les avantages auxquels
elles peuvent prétendre compte tenu du devoir civique qu'elles
ont rempli souvent dans des conditions très difficiles.

En ce qui concerne la retraite mutualiste, plusieurs de mes
collègues ont exprimé le souhait de voir porter son plafond à
4 750 francs . Même si nous ne pouvons atteindre ce chiffre,
il me parait cependant constituer un objectif raisonnable.

Mes anciens camarades d'Afrique du Nord se sont réjouis de
la loi du 4 octobre 1982, mais ils souhaitent encore voir aboutir
certaines revendications spécifiques, tout à fait normales, notam-
ment concernant le problème de la

	

double campagne s
— lequel devrait, je pense être rapidement résolu.

Mon ami Edmoncl Vacant a évoqué le problème de la mention
guerre > . Je sais que ce dossier a été t r ansmis au ministère

du budget. Le Gouvernement estime, en effet, que c'est du
ressort de ce dernier et que, si la mention guerre s était
apposée sur la carte de combatt int des anciens d'Afrique du
Nord, l'Algérie risquerait de demander à la France des domma-
ges de guerre . Cet argument parait un peu spécieux. En
l'occurrence, il s'agit simplement, pour les anciens combattants
— et cela ne doit pas être pris autrement — d'un problème
moral : la reconnaissance du r %tle qu'ils ont joué dans cette
guerre, qui en était effectivement une malgré toutes les appella-
tions que l'on a bien voulu lui donner.

Je partage l'avis de M . Mauger sur le problème des déportés-
internés d'origine étrangère et des familles de ces déportés-
internés qui sont morts . Ils ne bénéficient actuellement d'aucune
réparation . Certes, il s'agit de victimes civiles, et non de dépor-
tés-résistants . Mais, à partir du moment où ces personnes rési-
daient en France, il n'y a aucune raison qu'elles ne soient pas
indemnisées . Même si cela n'est pas du ressort du secrétaire
d'Etat aux anciens combattants, une solution devrait cependant
étre recherchée.

J'en viens — car je ne peux pas éluder le problème du
jour — au rattrapage du rapport contant . Différentes thèses
s'opposent, et il faudrait éviter que n'apparaisse un nouveau
contentieux.

On peut expliquer ce rattrapage comme on veut . Pour toutes
les associations d'anciens combattants que j'ai consultées -- et
qui, à mon avis, sont représentatives . car elles couvrent un
large éventail — il n'est pas question de considérer que l'indem-
nité spéciale mensuelle ou l'indemnité de résidence fait partie,
dans l'état actuel des choses, du rattrapage.

M. André Tourné . Absolument

M. André Delehedde . Cela pose évidemment un problème
car, pour rattraper 7 .86 au lieu de 3,86 avant 1986, il faudra
faire vite et un gros effort sera nécessaire.

Aussi serait-il souhaitable de franchir un pas dans cette
direction avant la fin de la discussion budgétaire . Si nous
comblions dés maintenant la moitié du retard, nous nous trou-
verions dans une situation beaucoup plus facile pour les exer-
cices 1985 et 1986.

Pour aidant, monsieur le secrétaire u'Etat, je sais parfaite-
ment qu ' on ne peut trouer de solution à l'emporte-pièce à
ce problème.

Cet après-midi notr e collègue Brocard indiquait que les
fêtes nationale . contaient 3 taillions de francs et que la commis-
sion historique pour la paix entrainait un cont de 1 million de
francs . Il proposait ainsi de réaliser une éconamie de 4 millions,
dont il suggérait d'accorder le bénéfice aux veines, en estimant
qu'il s'agirait là d'un premier pas . Mais cette économie ne
permettrait même pas une airé iora'ien d'un point . car un
point représente 200 ou 210 millions, et il est bien évident que
nous ne disposons pas de cette somme.

Je ferai également observer à M . Mauger que, en dépit de
la réduction annuelle -- je vous prie, nies chers collègues,
d'excuser ce terme cruel — du nombre des anciens combat-
tants, qui est évaluée à 2,7 p . 100 selon certains, à beaucoup
plus selon d'autres — nous ne disposons pas cette année de
la première centaine de millions qui permettrait immédiatement
l'octroi de ce point que nous réclamons.

Monsieur le secrétaire d'Etat, un effort s'impose dès les pro-
chaines semaines . Les députés de la majorité sont particulière-
ment sensibles à ce point et nombre de mes collègues m'ont
demandé de vous faire part de cette requétc .
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M. Brocard a estimé que, si vous étiez encore député, vous
ne voteriez pas ce projet de budget. En fait, notre vote sera
un acte de courage civique. Je rejoins, en cela, Mme Marie-
France Lecuir, qui déclarait : c Le courage civique, c'est celui
d'accepter les sacrifices . . . s

M. Pierre Mauger . Pour les autres !

M. André Delehedde. ' . . . que nous conduisent à accepter
les difficultés de l'heure, que nous conduit à accepter l'indis-
pensable redressement économique . s

Aussi . monsieur le secrétaire d'Etat, avec l'espoir que voua
consentirez très rapidement un effort dans le sens que je viens
d'indiquer, nous voterons ce projet de budget, parce que nous
avons le courage civique et parce que nous avons la conviction
que vous êtes dans le vrai . (Applaudissements sur les bancs
des socialistes .)

M. le président . La parole est à M . le secrétaire d'Etat auprès
du ministre de la défense, chargé des anciens combattants.

M. Jean Laurain, secrétaire d'Etat . Monsieur le président,
mesdames, messieurs les députés, c'est avec beaucoup d'atten-
tion que j'ai écouté les différentes interventions . J'y répondrai
globalement, me réservant de revenir, par la suite, sur certaines
questions ponctuelles.

Mais je voudrais tout d'abord me féliciter des excellentes
relations que j'ai entretenues avec votre assemblée et plus par-
ticulièrement de la compréhension que j'ai rencontrée auprès
de M. le rapporteur général du budget.

Comme vous le savez, la conjoncture économique nécessite
une grande rigueur , afin de marquer des points sur le double
terrain de la lutte contre l'inflation et du rétablissement de nos
équilibres extérieurs . Parallèlement, il convient de préparer
l'avenir.

Cela passe par un effort sans précédent en faveur des domai-
nes prioritaires : l'industrie, la recherche, l'emploi, la formation
des jeunes.

Dans ce contexte, il a donc fallu que le Gouvernement prévoie
un programme rigour eux d'économies, notamment au niveau du
train de vie de l'Etat, tout en sauvegardant l'acquis et en
demandant à chacun de participer à l'effort commun au nom de
l'esprit de solidarité qui doit unir tous les Français.

Le budget de mon département marque une pause en 1984.
II est l'un des reflets de la politique budgétaire du Gouverne-
ment.

Cependant, l'appréciation de ce budget de pause ne peut être
valablement établie qu'au regard du bilan d'action de ces trente
derniers mois.

Il ne serait pas juste que l'amnésie nous frappe dans cette
période de difficile conjonctur e . comme il serait inconséquent
de focaliser notre attention sur le seul rattrapage du rap port
constant.

Il convient de procéder à un examen exhaustif de ce qui a
été réalisé au regard des engagements pris par le Président de
la République et de l'héritage qui nous a été légué.

Pour répondre plus spécialement à M . Falala, j'indiquerai que
notre action s'est engagée sur trois terrains fondamentaux qui
avaient été totalement méprisés par nos prédécesseurs : le
rétablissement des droits du monde combattant, leur élargisse-
ment et l'amélioration des procédures tendant à leur reconnais-
sance.

La principale revendication du monde combattant concernait
le rattrapage du rapport constant, dont le retard avait été
chiffré en 1980 par la commission tripartite à 14,26 p . 100.

Conformément aux engagements pris par le Président de la
République, une première tranche de relèvement de 5 p . 100
est intervenue dès le 1'' juillet 1981.

D'aucuns demanderont : a Pourquoi 5 p . 100 dès la première
loi de finances rectificative ? s Je leur répondrai qu'il y avait
urgence à réparer de manière significative une injustice et une
violation des droits des anciens combattants.

Cet effort exceptionnel était d'autant plus indispensable que
le principe même du rattrapage avait été rejeté par nos pré-
décesseurs.
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Mais ce n'était pas là le seul domaine où il fallait agir vite
pour rétablir l'équité. Il convenait également de mieux faire
respecter les droits des résistants et des victimes du nanisme,
que la rcglementation antérieure avait lésés.

Pour mettre un terme à ces véritables dénis de justice . le
décret du 17 décembre 1982 a permis de prendre en compte
les services de Résistance . pour leur durée exacte . comme
services effectifs pour tous les régimes de retraite, notamment
celui des fonctionnaires.

En ce qui concerne l'élargissement des droits — et je réponds
là à MM . Falala, Brocard et Jarosz -- la loi du 4 octobre 1982
relative aux conditions d ' atlrihution de la carte du combattant
aux anciens d ' Afrique du Yord, adoptée par votre assemblée
à l'unanimité . a rétabli l'égalité entre toutes les générations du
feu en permettant d'attribuer cette carte à toutes les personnes
dont l'unité avait connu neuf actions de feu ou de combat.

Rappellerai-je qu 'ainsi . en vingt-quatre mois, un droit, contesté
par nos prédécesseurs depuis une décennie, u été reconnu'

En ce qui concerne l ' appréciation des droits des ancien .,
combattants et l'aniéliortion de, procédures . je rappelle à
M. Maus er que j ' ai donné des instructions, dés mon arrivée
au secrèeariat d'Ela' . afin nue les demandes des pensionnés
soient à nouveau reçues cl :ms l 'esp rit de la loi du 31 mars 1919.
c'est-à dire avec bienveillance et équité.

Ainsi . l ' attention des services a été attirée sur la nécess i té
de limiter les expertises en milieu hospitalier, de réduire au
strict nécessaire les surexpertises et . d ' une :panière générale,
de recourir aux modalités d ' instruction médico-légales les moins
contraignantes pour les invalides.

il est vrai qu'il ne suffit pas que des texte ., interviennent
pou r établir au quotidien le changement ; encore faut-il que
l'esprit change.

Aujourd'hui . en matière ale pensions, nous po uvnn .s affirmer
que la bienv eillance et l'équité constituent le principe d .m

l'action administrative.

Dans le même esprit . j'ai souhaité déconcentrer la délivrance
de la carte de combattant volontaire de la Résistance . C'est
à présent chose faite . irai tenu à ce que la nouvelle procédure
ne conduise pas à de nouveaux dénie de justice et à ce qu 'elle
garantisse la validité, au regard de l ' Histoire . des tit res délivrés,

Ces quelques exemples de notr e action mont rent l'ampleur et
la coht'•renee rte notre démarche en eue de régler ce mitent jeux
né des refus de nos prédécesseurs.

Ce bilan serait partiel si je ne parlais pas des efforts entrepris
pour assurer les missions de ce département et si je ne men-
tionnais pas l'adapiation nécessaire du sen ice public à leur
évolution.

La première mission fondamentale est d ' assurer aux anciens
combattants, ainsi qu ' aux ventes, aux or p helins e1 aux e,ren-
danls de ceux qui sont morts pour la France, le droit à répara-

tion et les avantages qui y sont attachés.
L'évolution des crédits ouverts au litre de la dette viagère,

en progression de 29 p . 100 par rapport au projet de loi de
finances initiale pour 1981, montre l ' effort accompli dans ce
domaine depuis trente mois.

Cet effort financiei a été complété par la simplification et
la rationalisation des procédures, grice nota nuteot à l'utili-
sation de l'informatique pour la comptabilité de l 'appareillage
et le contrôle des soins médicaux gratuits.

Cette informatisation a permis de faciliter le reglement des
prestataires de services, d'assa r er une meilleure gestion et, par-
tant, d'améliorer le service rendu.

Par ailleurs, la même démarche a été accomplie en vue de
simplifier les procédu res d'agrément afin que ln qualité et la
rapidité des fournitures d ' appareillage soient assurées dons les
meilleures conditions à tous les intéressés.

La deuxième mission de ce département est de favoriser la
réinsertion sociale et professionnelle de l'ensemble des handi-
capés.

Cette action passe par deux moyens privilégiés : les écoles de
rééducation professionnelle et les emplois réservés .

Les neuf écoles gérées par l'office national des anciens combats
tants ont une capacité de plus de 2 000 stagiaires . Ce sont les
seuls établissements de rééducation professionnelle des handi-
capés adultes dépendant d ' une administration de l 'Etat et pré-
parant aux diplômes de l'éducation nationale, C . A . P . ou B . E . P .,
notamment dans des secteurs en pleine expansion, tel l'électro-
nique . Le taux de réussite aux examens de fin de stage —
70 p . 100 — démontre la valeur de cette formation.

Pour répondre plus spécialement à M . Mathieu, j ' indique que
l ' amélioration des conditions d ' application de la lé i .slation sur
les emplois réservés cal une de mes préoccupations majeures.
Pour permettre une meilleure confrontation des offres et des
demandes d'emplois, une confection plus rapide des listes de
classement ainsi qu'une désignation accélérée des candidats aux
postes déclarés vacants par les ac!niinist'utions, j ' ai décidé cl ' infor-
niati .eer la gestion de ces emplois . Ce sera chose fait - d'ici à la
fin de cette année.

Enfin, pour améliorer les pourcentages de réservation en faveur
des handicapés et puai' remédier au déségaihbre géographique
constaté . je compte proposer (rée prochainement, un texte de
loi au Parlement.

La troisième mission essentielle, et je réponds maintenant à
M . Mauger, concerne l'acton sociale en faveur du monde combat-
tant . Elle e ' excree principalement par la voie de l ' office national
des anciens cumbatta nls . Les t•rrdi(s ouverts a de titre auront
progresse . de 1981 à 1984, de 25 .9 p . 100 alors qu ' ils avaient
stagné de 1979 à 1981.

Cet effort ne prend (l i minaire sa pleine signification que si
l ' on considère l ' adaptation permanente du service public aux
besoins et aux souhaits des r,•ssurU„ants, no t amment des plus
âgés . Ainsi en témoignent tes efforts eon .,idératiles entrepris
pour favoriser leur maintien a domicile ou relu hébergement
dans des sections d'aide aux personnes âgées particulièrement
bien adaptées aux personnes handicapées ayant perdu leur auto-
nomie.

Les seccnn e , aujourd ' hui au nombre rte .,ix seront progressi-
vement étendues à tonies Ive oraisons de retraite de l ' office
national des anciens euuitoit) .inis et victimes de guerre . Je remer-
cie Mine Lecuir d ' avoir constaté le, efforts qui -nt été accom-
plis en faveur de l ' action sociale de l'office national des anciens
combattants.

A M . Brocard c•t à M. La urce . j ' indique que la valorisation
de ta nténtoire collective du monde combattant, qui constitue
la quatrième mission de ce département, a repris auijourd'hui
toute sa dimension gréée à la création en 1982 de la délégation
à l ' information historique pour ta paix.

A cet égard, je m ' étonne que M . Brocard ne connaisse pas les
activités de la délégation à l ' information historique pour la
paix!

M. Jean Brocard . 1 .a Ilaute-Sac oie est un département frnn-
cais récent : is'orrires .)

M . Jean Jarosz. Depuis un ,ibcle '.

M . Jean Laurain, secrétaire il ' Etal . Mais nous allons diffuser
auprès de tous les parlementaires nos dossier., de presse qui
mont r ent quelles sont ses activité, . \ 'ou, serez alors parfaite-
ment reneeigni", monsieur Brocard, et vous ne pourrez plus
contester l'efficacité de celte institution.

On a pH jugée. en 1983 . de l ' action de celle télé s„ilion menée
en étroite cnitaburalion avec toute ., les associations d ' anciens
t-onibalianit .s et de nombreuses associations de jeunesse.

Les grandes manifestations etiminémoralives organisées cella
année - c•érénueiies de l'année Jean Moulin, anniversaire de la
libération di' la Corse, cérémonies du 8 mai et, bientôt, du
11 novembre -- en suai l ' illust'atinn,

La délé,alion à l'information historique pour la paix pour .
suivra ses efforts dans tous les départements en 1984, notam-
ment en direction de Im -jeutnes.se, pour donner un éclat parti-
culier aux cérémonies commémorant le quarantième anniver-
saire de la Résistance et de la Libération et le soixante-dixième
anniversaire de la victoire de la Marne.

Les moye'ts dont elle dépose seront accrus ; ainsi les (ré-
dits prévus en 1984 pro ;,reeeeront de 41 .47 p . 100 par rapport
à ceux qui lui avaient été attribués en 1983 .
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Dans ce contexte général de réalisations . le projet de budget
pour 1984 permet la consolidation de l ' acquis et la pou rsuite
de l'effort entrepris en matière d ' action .sociale.

Le budget de mon département s 'élève à 26 milliards 15 mil-
lions de francs . Il est en progression de 1 milliard 217 millions
de francs, soit 4 .91 p . 100 de pies par rapp'rt au budget de
mon département pour 1983 . Cette an,ntent :ttion est assez
proche de Li pruereseion moyenne des dotations budgétaires
pour 1984 . compte tenu de la diminution des parties prenantes.

BiCt qu' aucune mesure ne soit prévue dans ce projet en vue
du rattrapage du rapport constant . il faut savoir que le sinipie
respect, en 1934 de re rapport requiert 518 cci ilions de frettes
— traduction de l'aur_ntentation prttisi!tle due traitements des
fonctionnaires en 1984 -- qui viennent s 'ajouter aux 293 ,nil-
lions de franc, do recontluc!iun des mesure ; acquise, en 1983.

A l'heure ou des efforts sont demande. a tous les Français
pour franchir le cap difficile que consti t ue l ' année 1984 . il faut
étre conscient de ceux qui 'nt i•tc n(rompi s chipais cieux arts
en faveur des pen,ionnés sic guerre.

Je rappelle à tous !es intervenants, car il faut parler claire-
ment . que les p e nsions rte guerre et !es retraites . par l ' effet du
rapport con-tant et du I',0trtpsei.,eii au,mrnte d . 33 p. 100 de
mai 1981 à jitilt't 1933, al t', que l'' paix proeiesssient doucit in
26 p . 100 . assurant dus : .- ;lux intéres s es une utajoratioit sans
précédent de leur pmtca~r d ' aclrtt.

Je constate d'ailleurs que seul le minimum vieillesse a connu
un reli•tee.:cnt sup-citer (loran : la nitr ai• p,r riede - tir p . 10o
ce qui id ii titi
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(•i ;e :' . r. .t rép' i-i' à tt

	

:brisa ;t . ii lI

	

,Liftier et

	

11 . I . .Isorrt•
et allo ,le d " !p

	

tout

	

nt, :colt

	

l e . romt t

	

te r nit d . s
ni, dises ii "	-- a , vol :' i n 10,) , , 1

	

ru (1 1431 et 1 .40 p . 100
au 1

	

I ~'i'•ie-r P13 . ; . e1 c,ntip!, , . .0 •te rand gration rte
deinnitt r nron,uelle , ;, : ;site, soit i p

	

li)I) n t 1 ' tant ;rr 1932
et

	

lie

	

I ' .nteer .iti',ii

	

ri . . ,

	

pont-

	

ol'~ I, ;,

	

n :le

	

ii'

	

ris ;ch ic'e

	

--
1 p . Ititt au 1

	

a sii i , re 1931 . 1

	

100 au 1

	

n r eutitr'• 1932 et
1 p . 100 u veuie as 1

	

nu . .•nibru lt't .t s et :ait total Il) 40 p . 100
— ~t "t• .;tira '313(1 .i 100

	

-u :' .,

	

14 .20 p . 100 c tn,tiutes
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L'int ;"ii Iiun des no :'t's d ' in aconit t'. vie ri•,idsnee se justifie
pa.' le fait 't'sils de rte 1-1 .26 p 1119 qui esiete
entre cos per.<inn . et le, traite'tte'u, di . ta foitclinn publique.
En effet . „ .ils les ;,en i,nnti s .

	

alto Ir' f,ini'tiorimlires . plu'
fitent nnmi itiatent :•n' il ' ces in 1 : rouit?. ls ri sidence.

M . André Tourné . C .'la iii rien a tau', llun,u•ur le n'ett (aire
dEl, t

	

It i ,t pas : 'Li le i' .Ittret tons l e sites :

M . Jean Laurain, .,r, '! 1 :r-u . .Ie vous donne l ' explication
de (mile icte . :r,tion (l e s poi la, d , véelil'n"e qui, je l e amide,
cédait de tait l'c .-art constaté entre les pin—;.,n, et les traite-
ments Je ,a !uin piiitligne

(' ununcnt ne pas +uu!i'ni .r . , ee stri ct, que le Couvernentent.
foin de faire con :me se, pincé-esseurs, n ' a jamais porté atteint .'.
p : .r des artifices . au principe' Inélile (hl rap!turt (nn,t ;tel.

Munie ,i (e p1 ,09 rte huJ_ct nt'I :'que MM p a nse. ,je tien, à
volts rappeler qoe rengagement pris de tir-ninrr Ici rattrapage
avant la tin de la pri .,enir li•gi,laiutc sera tenu.

M . Hervé Vouillot, r,t,l,orteur suérrii (l' ln connut-ssiort des
fruu,o'''s, rte !'c4'nrtou :ic' y'rrrr'ole et lits Pinte . Très bien

M . Jean Laurain, secrétaire d 'i't tI . .l ' indique à M. Manger que
l ' effort financier de l ' Etat se traduits nrincipa!enient . en 1984.
par sa cont'ihittion :tus interventions .suci ::les ire Unifier' national
de, ani s ons colnh i t t ints . ( r elie particindlien si ma . en effet, en
augmentation de 15,11 p . 100 par rapport à 1983.

Elle permettra à l ' établissement public de développer ses
actions en faveur des personnes figées dans les trois domaines
privilégiés : le maintien à domicile, l'aide ménagere et l'héber-
gement dans des sections spécialisées des personnes ayant perdu
leur autonomie.

Quant aux emplois, il est prévu d'en supprimer 404 au titre
de la redistribution interministérielle . Je tiens à préciser à
l'intention de MM. Falala, Brocard, Mauger et Mathieu qu'au-
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sun licenciement n 'interviendra en 1984, qu 'il s' agisse des
personnels titulaires ou non titulaires — vacataires et contrac-
tuels — ces suppressions d 'emploi étant réalisées à partir
de vacances et de départs volontaires à la retraite . Cette
mesu re tient également compte de la diminution du nombre
des res s ortissants et de l ' informatisation croissante des services.
Je peux donc vous assurer que celle baisse des effectifs bud-
gétaires n ' affectera en rien la qualité des services rendus.

Couine vous le savez . une mission de contrôle conjointe de
l ' inspection générale tlts linances et de l ' inspection du départe-
ment a été effectué : . à ma demande, au sein du secrétariat
d'Etat Celle mission a certes constaté un sureffectif global,
niais certains services ont vu leu r s taches augmenter ;dors que
lets' personnel diminuait d'année en année . Aussi . je compte
réaliser progressivement . en 1984 et en 1985. un redéploie-
ment des moyens du département sur la base dos propositions
qui ont été formulées par cette mission de cont rôle . Cc redé-
ploiement au ra niilamntent pour but de déeonce-ntrer les moyens
et les tâches ait b' r néfice dcs services dt'partcntentaux . pour ce
qui concerne lof lit- national des ani s ions conihattant>, et des
directions interdépartementales, pour ce qui concerne le secré-
tariat d ' Etat . clans le s ouci d'améliorer les services offerts aux
différentes catégories de ressortissants.

Par ailleurs . je puurs'litrai en 1934 l'infnrntatisalion des
directions intertl''i i'lenu•ntales cunfutntcn1cm au sclténia direc-
teur adopte en 1981.

Enfin . je suis star que l ' installation du centre d'étude :: et de
re(m q ' : 1,s en matière d ' app :r'eiliage à lietz . l ' ;moire prochaine,
qui .s ' inscrit (Lin> la vulnnté du Couic -i t,mer :t de dinsmei n ter
le ; services . p •rntrttr ;i lui nouveau dcvc• :unp,'inent ri'•s u'i viles
de rec•her(hes dans ce t :untaine et consiituera . à l ' av( air . un
véritable pille u ' sttsaetion pour le secteur i+utustriel et ncerné.

art lernv' de et•Ite présentation . je t'nutlrui, roll ; asstn'cr que
r, budget . cntude,te . nr remet p :r5 Nr usus(' la d>namigne
mi,

	

fie ,u'-r .• en 1981 en faeur (lu monde i'mnha'tant.
Il > ;'uce_'rd'• I :n'quis et garantit l ' acte ; ventent

	

prnth ;un (les
nbjetlifs qui at,oent été délute : lors de raton in .,tallatiun.

Ce budget permet également de conforter ce doparientent dans
sa location de nit, en plus affirnire d 'être le ministère de la
réinsertion „ ;'talc et d'• ,a r,•,t'nris,lt io de la mea-mire cnllec-
tite loti' . . te,, la 1i•nne,se . donc cers l ' aver,i,' . i luit nudc s .,'e-
,rirut .e stuc It•.s h :urc,' tirs socialistes et des t'cniwruti .etcs,i

M . le président . Nous en arrivtatts Inai nirnant aux que,tinns.

Les g'''lltes intelci,ntrlr,nt à Inini de ride latta l ' ordre suivant :
groupe Union pour la tlétnucratie franc :use• groupe sueialict,,
groupe glu ras .c•niblentrnt pour la Repuhlique.

Pour le groupe union po il' la tienn n eratie française . la parole
est a M . l :uehl.

M . Emile Koehi . Monsieur le secrétaire d'Etat, ire voudrais
appeler tout particulü•rentcnt tonie altention suit' l ' indemnisa-
lion clos - nl ;,lgré trou,

Le bilan de l ' ineorporatinn de force dans l ' armée allemande,
pendant la Serrtntic ( ; :erre' mondiale . fut cxlrentt•ment muid
pool l ' :\I .aec et la Moselle . Sur 130000 envolés de fors, entre
19-12 et 1944, 4(1100 sent mort•, la plupart dans les solitudes
glacées de la 1(u,>ie et de la Pologne.

A la fin (ln mois de septembre dernier . la commission bud-
gétaire dit Ruttdeetag a débloqué les 250 nitrions de dellt . :c•hc-
nl :n•hs prévus pou' l'indemnisati'n des in(nrporés dr force
alsaciens et mosellan,, en v' ;lu de Iaeeiird franco-allemand du
:31 mars 1981.

Ceitendanl, l 'argent ne sera définitivement versé, selon cette
commission . que lorsque le l'arlenteut français aura ratifié la
restitution de la foré•I cru Mandat, en R i” :1 Cette condition
nouvelle a soulevé l ' indignation (tes anciens incorpores de farce.
Les associations des évadés et ineorpnrés de forcie refusent
qu ' on put,se établit' un lien entre un (•change de terres et la
reconnaissance des

	

malgré nous

Je souhaite connailre la position du Gouvernement sur cotte
question et savoir notamment dans quels délais les - malgré
nous seront indemnisés.

M. le président . La parole est à M . le secrétaire d ' filtat .
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M. Jean Laurain, secrétaire d ' Efrit . Monsieur le député, en ce
qui concerne l ' indemnisation des incorporés de force Alsaciens
et Mosellans dans ia lt'ehrnrrtcirt, je peux vous preciser qu 'aux
termes de l 'accord franco-allemand du 31 mars 1981, la Répu-
blique fédérale d ' Allemagne s ' engageait à verser une contri-
bution financière s' elevant à : .50 millions de deutschemarks à
une fondation dénommée Entente franco-allemande dans le
but (le dédommager les inc rp ; rés de force dans l ' armée
allemande ou leurs ayants calice.

L ' accord prévoyait dans son dernier article que chacune des
deux parties notilierait à l ' autre l ' accuntplisscment des furnia-
lités requises pour l ' entrée en vigueur de la convention.

Pour ce qui concerne la partie française, l ' acte de déc•laraiion
de la fondation de droit local dénommée • Entente franco-
allemande a été approuvé par décret du ministère de l ' in-
rieur en date du 2 septembre 1981 . Cette fondation a été mise
en place à Strasbou rg le 16 novembre suivant . Le gouvernement
de la République fédérale en a été avisé immédiatement par le
ministère des relations extérieures.

La commission des finances du Bundestag s'est réunie fin
septembre 1983 . Elle a admis le principe du versement . cette
année, d 'une premiere tranche de 50 millions de deutschemarks.
Le vote n'a pas etc conditionné par la dévolution de la forêt du
Mundat . ('e problème particulier fait l ' objet de négociations
menées parallèlement par le ministère des relations extérieures.

M. le président. La parole est à M . Jean Brocard.

M . Jean Brocard . I .r question que je m ' apprètais à cous poser
n ' a plus guère ubbjei . Je voulais en effet vous demander, mon-
sieur le secrétaire d'Elat . si voua êtes d ' ace•ord sur le raisonne-
ment qui figure à la page 10 du rapport de la commission des
finances? Vous avez declaré à la tribune que, selon vous, le
rattrapage du rapport constant était de 6 .40 p. 100 plus
4 p . 100 . c ' est-à-dire 10 .40 p . 100, et que le rattrapage restant
à effectuer s ' établissait à 3 .86 p . 1(10 d ' ici à 1986 . Pouvez-vous
confirmer ce que vous ;ivre/. dit '.'

M . Pierre Forgues. Vous avez borine mine de poser cette
question alors que l ' ex-majorité n ' a rien fait:

M . le président. La parole est à M . le secrétaire d ' Etat.

M . Jean Laurain, secrétare d'L'tat . Monsieur le député, je vous
donnerai quelques préeisiuns supplémentaires mais sans espoir
de vous convaincre.

M . Jean Brocard . C ' erte's non '

M . Jean Laurain, secrétaire A r isai . L ' intégration de points
d ' indemnité de résidence dans le traitement brut n ' a pas pour
conséquence une augmentation (le la reniuneralion globale du
fonctionnaire de référence en activité . Bien au contraire,
puisqu ' il est .imene à cotiser pour sa retraite sur cette majo-
ration, il ne bénélicie en fait de celte mesure que lors de sa
cessation d'activité.

En revanche, l ' indexation du montant du taux des pensions
militaires d ' invalidité et de leurs accessoi res prévue par
l ' article L. . 8 bis du code des p e nsions permet aux pensionnés
de bénéficier de la majoration du point de pension due à l ' inté-
gration des poin t s d ' indemnité de résidence dans le traitement
brut dés la cule d ' effet de cette masure.

La commission tripartite . composée de représentants des
parlementaires, des associations d ' anciens combattants et rie
l ' administration, a effectué un travail remarquable . S'il est
exact qu un désaccord e sl apparu en son sein à propos des
éléments à prendre en considération au titre de l'intégration
de l'indemnité de résidence, celui-ci parte uniquement sur les
années 1954 à 1962 . En effet, pendant tient, période, diverses
disposition . ; — primes d'ahondement pat exemple — fu rent
prises pour majorer le montant de l'indemnité d, résidence
en faveur des petites catégories de fonctionnaires.

Les associations . estimant que ces majorations avaient été
instituées pour éviter le jeu normal du rapport constant en
faveur des invalides de guerre, refusèrent la prise en considé-
ration des intégrations correspondant à ces années . En revanche.
les intégrations de points d'indemnité de résidence intervenues
de 1962 à 1979 ont été admises à l'unanimité comme autant de
résorptions de l ' écart dont j ' ai parlé tout à l'heure entre le
pensionné de guerre et l'huissier (le ministère, qui est le terme
de référence .

Le rapport déposé ie 12 août 1980 à l ' issue des travaux de
la commission indique d ' ailleurs : «les trois pallies dans le
second groupe de travail admirent que . pour la période 1962 .
1979 . l ' intégration de: pointa d'indenni té de résidence dans le
traitement bénéficia aux pensionnés.

1..e G eu:arnanient estime, comme n •cla a déjà été reconnu
par la c•enunission tr i p artite pour 1 période 1962 . 1979. que
l ' intc~grati p u des point . d ' indemnité d, résidence clans le traite-
ment brui effectuée depuis 1981 a contribué de fait à réduire
fécal . de 1 .1.26 p . 100 constaté en 1980 par cette commission
entre le pensionné de guerre et l'huissier de référence.

M. Jean Brocard . Je vous remercie, monsieur le secrétaire
d 'Elat.

M. le président . Pour le soupe socialiste, la parole est à
M . Oehler.

M . Jean Oehler . Je reviendrai sur un problème déjà évoqué
par M. Koehl . niais sen importance est grande pour l'Alsace
et la Muselle et il semble qu ' il puisse éti r e résolu après trente-
huit ans.

Tout d ' abord, mon s ieur le secrétaire d ' Etal, permettez-moi
de féliciter l ' e'nscmhlc du Gouvernement pour tout ce qui a
été fait afin que la République fédérale d'Allemagne répare
le préjudice moral qui a été causé à des milliers d ' Alsaciens et
de Mosellans incorporés de force durant la dernière guerre.

Aujourd ' hui, alors que le ri'glement de ce problème délicat
est en bonne voir . , il fart dépassionner le débat . Il faut enfin
régler le prohième du séquestre de la forêt du \lundat en
préservant les droits de la cille de Wissembourg.

Les négociations entre la ir rance et l 'Allemagne ii ce sujet
durent depuis 1961 . Ce-t-à-dire depuis plus de vingt-deux ans,
nais aucune solution n'a ire trouvée• . ' l' ont doit f'tre entrepris
pour éviter que ce pruhlcme hinnain nu e suit lié à des questions
rie propriété ou de frontiére . Les -At .aciens et les Mosellans
attendent leur juste indemnisation depuis trop longtemps déjà.

C ' est dans la dignité et le respect des bouirnee et des femmes
qu ' il faudra parvenir à une solution . Pouveovous, monsieur
le secrétaire d ' Eta1 . nous asnarcr que vos démarches se pour-
suivront dans cc sens?

M . le président . I,a parole est à M . le secrétaire d ' Etat.

M . Jean Laurain, sec•rctaire A r isai . En tant que Mosellan,
j ' attache une grande importance . vous le savez, au problème
de l'indemnisation par la R . I . A . des incorporés de turco alsa-
ciens et mosellans . ('nnune jc l ' ai indiqué a M . t ochl . cic .a négo-
ciations sont en cours pour shoot u', Ires rapidement . je l ' espère,
à une solution définitive.

Mais il fast distinguer le ln-ohtenie de la fnrét du Manclut
de celui du séquestre.

Le Gnucernem ;nt t'anç:iis a estimé que . poli' faciliter le
vote par la i'i;mmi'sion des finances du Bundestag des crédits
nécessaires, nnlaninrent à la première trnnclic . de versement,
on pouvait faire un geste en levant le si•gnesti'e d ' un certain
nombre de biens allemands . l i n projet de loi a dune été adopté
pat' le conseil des ministres et sacra déposé incessamment sur
le bureau de l ' une des assenibtc•es.

Tout autre est le problème de la forêt du Mundat . Dans
l'accord franc•u-alicniand du 31 asana 1981 . il n ' a jamais été
question d ' une condition au vcrsenicnt des sunnites prévues.
Ce problème a été effectivement muleta. au cours des négo-
ciations ; il est d'ailleurs trs ancien et lotis les Alsaciens le
connaissent bien : je dirai même qu ' il rc•nninte à plusieurs siècles.

Le Gouvernement français n 'admet pas que la cession de
la forêt du Mundat soit une condition au verseraient des som-
mes prévues . M. Claude ('heyssun a d ' ores et déjà repris les
négociations et cette question est traitée parallèlement• niais
sa solution ne doit pas étre la condition du versement de la
première tranche de l'indentnisaliva.

Cette question est d ' ailleurs soulevée à tuas les sommets
franco-allemands, elle le sera à nouv eau lors du sommet qui
doit se tenir à la fin du mois de novembre.

M. le président . La parole est à M. Schreiner .
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les commémorations prennent tout loir sens . Car qui (lit commé-
moration (lit mémoire . Ces cummomoraliuns .ont . pour les
anciens combattants . niais aussi pour la jeunesse . un moyen de
rappeler l'histoire de notre pays de façon à en tirer tontes les
leçons nécessaires . Ainsi pourra Ore recueillie . auprès de chacun
de ceux qui en ont été les héros ou les victimes. la narration
directe d ' événements petits oit grands permettant aux géné-
rations à venir tien avoir un témoignage direct.

C ' est un travail précieux. inr'dit et de loneue haleine . qui
ne peul Ore rdalts,• qu ' avec la participalion des ro„ .,rti : .;anls
de [non tulntutistration . J 'ai térenunent assisté, dans l'Ain . à
une j ;un r ni•e pédagogique girl réunissait tics ;ondens combattants
et de jeunes élever . Cette journée a parfaitement illustré ce
quo Ion peut faire pour permettre a la jeunesse de notre pays
de tirer foutes les leçons des événements récents.

Ce travail conduira nattm'11enic'nt à la sensibilisation de la
jer.ne,-c aux probleiues et aux souffrances nés des conflits
qu'clie n ' a pas vécu, à la vigilance — et cous avez raison
d ' insister sur ce pilai — nécessaire pour sauve garder la paix,
ainsi qu ' il l ' indispensable compréhension du passé pour lutter
efficacement contre toute résurgence . toujours pussible . des
iditolee,ies fascises et raciales . 1 .1p :, t outdi,seiaente sur les lianes
des socerersles et des conninnii .stes .)

M. le président, t .a parole est à M . Alain Brune

M . Alain Brune . Monsieur le secrétaire tl'EIat . je lion ., d ' abord
à rappeler les mesures prises d'ami, 1981 en fasc.. de> anciens
combattants et tutoies rlc guerre, envers ceux qui . détendant.
les valeurs fondamentales de liberté et de re .l ;eet ries droits de
l 'homme, sent morts Ott se avili h :[dits.

Ils ont droit à la reconnaissance prioritaire de la nation . Ils
avalent droit - et nous tirons reconnu ce droit .-- à la celé-
hratuui officielle du H mai . a dm'; c•unditions d attribution plus
juste ; de la tr acte du combattant aux anciens d ' Afrique du Nord,
à l ' ni'Iilulirn de la délégation a l'information hi s torique pour
la pais el . enfin . au l'attrapade du rapport cons',tnt.

Selon l'acte constitetif de l'l' . N . E . S . C . O . . a Le, guerres
nais uni dans l ' esprit des hommes et c'est dans l ' esprit des
hommes qu ' il faut préparer la défense de la paix• et d ' abord
chez les jeunes ..

Mon-sieur le secr,'•trirc d ' Ela', vous alliez . dao, la plus large
concert :ilion, la défense de ceux qui ont fait nitre passé et l ' ou-
verture vers la jeunesse et l ' avenir . Je coudrais . nonobstant le
problème du rapport constant qui a deja éii• largement évoqué,
cous riemanttrt• quels ntaVens cous poncez mettre en macre pour
acci•lerer 'le btçun sidnifiealice !a proccdtn•e d ' instruction des
rlissim'!s qui vous parviennent des services rü'p :u'temenlaux 'le
l 'Office natianal dos anciens combattants.

M . André Delehedde et M . Edmond Vacant . 1'!'è ; bien !

M . le président . La garnie est à \l le sccrrtaire ,i ' l :lal.

M . Jean Laurain, r .•, - r, - lrt i re ,I l- nr . Plusieurs ilnervenants vint
abordé c•e, que .' ions.

Volt ; avez, monsieur le dcputn '• intima i le rnlm' rte la rlrl(.datlon
l'ininr'n :rtion historique pour la paix rl souhaite une acet"lera-

lion de La lran•Ini . .iml ries do -.sri.,.

\ ' nn : avez r,tppm'li• que . selon l ' acte c• ;tnstittaif de

	

E .S .C .O .,
Le . :;u,'I ces nai .sent d,IU, l ' esprit dos hommes nit c 'est clans

l'esprit tirs hommes riu ' ii faut pri'pcu'er la défense de la paix
Nous ,rani, tait nitro

	

'etir n r ,ixiine . L ' une des tàelle,
tit'! r•s de la rirl,'•, .Ilinn ;t l ' intorncUit,n hislu ;i rluc peur la POIX,
aus s i hlell 'in' sa r'W II ;111»Inn tlal j onaic' que ale ;es call,'n'- ;'UIi .;
ticpar!cltu” tinte'. . e .1 pré•-i>enicnl ale Ir :tcailler pré tr la liais en
rend e nt la pupuiatinn, et .ul'tiul Lt jt•Iam`s-e . ':I,I :,u,t - MO' à
Mal o ri-nu ,t'lice rlu i•1sCi . lue et di' racisme.

.\ e,'l

	

'lf,'i, nues él :tirornn ; patiemment . juin' aprrs j,,ui, en
lia' ,tn a\a•r ' Ir, a, ttl l,n ili?I, 0 : .10 ' 11 It . l ' al l r ;,il : l l is C'( ' e, ,a ,a.
dations de jr'oe,es s i, ce que l 'on mm1,p appeler une peda :;ogie
te ia gai+: . Car la p•i , r ni . di•pc-nd ria, seulement (le cnm1111- ils
clinloin,,tignes et politiques . Tant qu ' il n ' v a pas de (1 , :u'ute'
ment géndral et cnnlri•lé . l ' t :,pril de défense est peut-Ore le
meilleur mn\en de presto- r•l' la paix . ainsi flue l 'a souvent dit
le Président de la République . \1ai ; il est vrai que, parallèle-
ment, il faut It'artsl 'oinier les mrulaliles : il faut créer une véri-
table nientaliti' de paix, ee qui est exlrénte .nent difficile . 11 ne
s ' agit pas seulement rte ptieifisnic seniimental et irresponsable

M. Bernard Schreiner . Le mande combattant, monsieur le
eeerctaire d ' Elat . vous doit d'aeoir donne toute leur place,
depuis 1981 . aux at-ti„ns de co,nm'•nmratiun des guerres qui
ont marque prolondement nitre pats.

Les organisations paIlletrq lei se sentent aujourd ' hui recon-
nues et aidoe ; dan ; leur tache, qui m'insiste aussi a tentui,ner
de I h,si rire . co qui tel. primordial . :vues sunnites, un certain
nombre sur cos banc . a clre preOcenpes par le sentiment d ' oubli
que manifeste une partir de la pnpui'tlnrn ois-a-ois dune hisiutre
pourtant rec•entu . par la montée tl ' irleva que l ' on i ru_iait abat-
iue, avec la hcte immonde du fax'isnu' ci 1944-194.

Je sui ; l ' élu dont• circonscription pst ; trip éloien :'e de Dreux
et vivant des prolactines snmlan .ea ,le remarque depuis plu .
sieurs ihni , dr• . signe ; ii•• celle res :n'gt•mr qui doit Inyaieter
le nunlde crtinba!tant . ( 'niunent, d ' aillc,n's . ne pas ente inquiet
lorsqu'in lit Ive intriveniinn, des natilluns qui viennent recetn-
nicnt de se n'unir a la \luualtlm'"

Voua ace[ Mine . monsieur le secrétaire une làcbe
importante . aujr .n ' ri hue lind :uuenlale . do preceniion à accon,
plir. Con :rairenieiit a notre cu :li,uc Itrur•ard qui . je l 'espère.
se pn•nt-enpm'

	

aussi de la nio»iéo de: idem'., fa .,cisies . j ' eauite
que toi, ale ;

	

rais : .[ d'anl nutittrr dm' .~.i .$ p . 1(1(1 los eri•dits
consacre, au\ cerénioni(n pturiulique: . r'rcdils deahlti•s en partie
à c•élelirer

	

quaralnleuuc• annnc'r''.aire de la Libéi•diun , et
d ' annint•nn e . de 9-1 p lui les cred :ts destines a la delegaliun
et à la t_

	

- ,ii . ; ir'n nationale (le I inl,n'nraliun hi,tnriquo peso'
la paix.

le sitdianor'ai ; ,l ' abord que tous ftn .i,l un bilan de l 'activa
de

	

cette c„ntn,i . .l .,n

	

et

	

rie• • ' r i , t ;n' ; ,

	

dcparteioe'tlaie,

	

qui
ee MOI l ent en pare el . :nus pre, r.oin :•nl . j tOiilir :u ; Cnnnallre
le: nie ;rires tlue roui . cungnez prenitre on accord ace, la
colnnii, .t,,n . (i II ' inl'urnu•r h's jeunes ,i•ni•r,ttinnc et leur
eXptigum'" k' oui,, et les ,s,nsopt eIta', dm' la dernier(' Guerre,
en priliituit de l 'occasion nifcri, par le q(aeranlie•ne anniver-
saire de la 1•ih,•rati ui 11 faudrait a celte fin I('courir Unix
moyens modernes . en particulier ;nidnnisucls.

Dans le mémo ordre d ' idées . je désirerais eunnailre les
nie>II .V• . que ,On, c•nmple prend[[ en liaison avec \l le niinis
let' rie l'éducation na t iona l . . p our que it' printaii'e et le ;ee•in-
dairc sien! c'nneernés tir (*elle [licol un,raliun et que, d ' une
maniére générale . les jeunes sortent du ;ysteme scolaire en
sachant qui t'rt li'ler et en ctant ,'•nn s t•icnts que . drv'riére des
eéreutnrües dont ils ne c•nlnprennent pas toupillas l ' intérét.
il y a la volonté d ' homme s c't tic• lemmes qui ont refuse l'uttbli
et la liu•hoté pane qu'ils ;,Iri .sen! ;uilnnrd ' iuli . eux . vitre liures
dans un pa } a fort . indi'p .•n r l : ;n' et :o!idaire td.p :drt,r,lrasem,•''Ii
Sena les rirrr , .s ries sira,r i istcs et ri, : ro>r•nurruzres . i

M. le président . La parole est à \1

	

e aeeril :tiro d'1•;tt.

isi, Jean Laurain, -, „,n li , e• 'I ,1 r rl . M.

	

RrOe :tr :l . \1

	

\Iiu,rr.
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.lo'n>z et

	

\I

	

I .a,urce ont po .e ,les rtnesli„ it . :utaioques
dois Ie•nl :, 1111,11, niions.

Le l'rr' .i•ient rie la Retiuhli'tue a ra,rpele recm'ntni,'nt et puitü
quenu•ni le railla ,lue iuu ireuuer kilt- : u r rias I en -t'i :'n ir-n'ni
Dtut> et• a,nl'i

	

in-,cil . :I

	

.,i il'Qalaie rte ! ;t 11101irr!('e

	

colt,

	

ive
du Inonde t• t n lr::tl .urt

	

t',-!t

	

i est la t :ieite r,,en : ie ' ! e rie i,,n . le
,atiuil

	

a

	

flirt r : uali~ , li (t 'orirnir•

	

r r :rr

	

la

	

paix

	

qor

	

. r' ; ;i M a s .'
des mon arrit,•e tu sec[ utuat ,i ' i!I .• I

L ' anr,w• 1982 a rit' ca ls ,• de la mie . on place des st ruc ' :ia,•.

Sur le plan nalir , n :d . la r t-•l'' hlilin ü

	

Inf,o m ri 'Il hi .i'tl' no
pour 1a Irai, nt. . lin s

	

n ,ce Iii dr' rvlailai d ' Elat et I,a cunrinls-
ainn

	

t,at,un :rf : ,I'•

	

l ' infiranalün

	

IIi . Inr,,l te (',r nn

	

or ani .ntc
consultatif placé amict ., M . la rit ,' .:,u,on et r. t'_rniitrant l 'en-
semble de, assoriatün• n•, t i„nalee . ti't il , ' 'agi ;--c d ' a s rncia(ir u!
d ' anciens ronrhatlan!, uu rl ' a>snciatiuns rie t'''r : .r• . .1'31 pensé
que cette c•on,nti"inn Mutinerie!

	

r' di ; ;, ne l'ont dallante par
les anciens combattants (• pi re citX-iii' :ne ., et les It'tittrs.

Si' le pian départemental, la nécessité est apparue rapide .
ment d ' oubli'. du. e•rrntac•I ., direct : acte e, as s ictitt'intt-. . ee [lai
a c,mriuit it 1a mire rit p'ace rie c•omnti ..ir,ns depat'lementttics.
présidées pat' le cunun ;ssairc oie la République, le Seeaitariat
étant assu r é par le directeur rio >crciee d paltentonlal dm' I cilice
national ries anciens combattants.

Je vais donc disposer (l ' un réseau solide de contacts pour
répondre au besoin es .enliel ale la presei ' tai un de nuire nMmoire
nalinnaie . etaaee par la mémoire individuelle . Et c ' est là que
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mais d'une véritable mentalité de paix, c'est-à-dire de l'affirma-
tion que la paix est possible et qu'elle est le meilleur moyen
de l'épanouissement de l'homme. Telle est donc la tâche que
s'est donnée la délégation à l'information historique pour la
paix.

J'en viens à la transmission des dossiers . Je sais que, malgré
les mesures qui ont été prises pour accélérer les procedurss,
des progrès restent encore à faire . Il ne se passe pas de semaine
sans que je prenne un certain nombre de mesures wurmeles.
Je veille d ' ailleus moi-nu-nue à la transmission de certains dos-
siers que j'estime importants et tout notre effort vise actuelle-
ment, croyez-moi, à faire en sorte que notre adminiaration se
modernise — l'informatisation va s'achever -- et que la
transmission des dossiers soit de plus en plus rapide . C ' est là
une de nos préoccupations essentielles, (Applaudissements sur
les boucs des socialistes .)

M. le président . Pour le groupe du rassemblement pour la
RépuhLgitc, la parole est à M. ('hasseguet.

M. Gérard Chasseguet, Monsieur le secrétaire d ' Etat, en ce
qui me concerne, je voudrais appeler votre attention sur une
catégor ie d ' anciens eue t,sttar,s rSsistants de la dcuxic'nte guerre
mondiale, qui me parait a' oir été oubliée dans votre projet de
budget . Je veux parler (les anciens prisonniers du camp disci-
plinaire de Rana-Ruska.

En effet, malgré de nombreu s es requétes, le camp de Ratca-
Euska n ' a jmnais été inscrit sur la liste des camps de concen-
tration . ce qui interdit ainsi aux anciens prisonniers de ce
camp le benéfiev du statut (le déporté . l'ourlant le camp de
Ratva-Ruska présentait toutes les caractéristiques d'un camp
de concentration . Les nombreux témoignages dont nous dispo-
sons de la pari des autorités soviétiques chargées de l'enquc!e
en 1944, les déelaration .s et les preuves recueillies lors du procès
de Nuremberg corroborent ce point de vue.

Il est donc plus que temps de réparer cette injustice.

Or je constate, malheureusement, que le projet de budget qui
sinus est soumis ne comporte aucune mesure nouvelle à l'égard
de ces anciens résistants.

Dans votre réponse , la question écrite posée le 13 décembre
1982 par l'un de mes collègues et ami, Emmanuel Aubert . et
à la suite de l'échec de la concertation organisée par vos ser-
vices avec tes représentants des associations d ' anciens combat-
tants, vous avez renvoyé à plus lard la solution du problème.

Peut on aujourd ' hui . monsieur le secrétaire d'lat . se salis-
faire d'une telle réponse et combien de temps les derniers
rescapés de ce camp de concentration devront-ils encore atten-
dre pou r que leur courage et leur patriotisme soient enfin
reconnus die la nation 7

M . le président . La parole est à M . le secrétaire d'Etal.

M. Jean Laurain, srrrr l , rr d ' Etat . M''tsioor ( 'hassc'curt, en
vous répondant, je répondrai éeaicnu'nt à M . I .aorc•c

Certains prisonniers ont été transférés clans des canons (le
représailles à la suite d ' actes dicer .s jugés répréhensibles par
les Allemands.

Quels qu'en soient les motifs, le transfert en camps de
représailles permet d ' obtenir des assouplissements pour l'exer-
cice du droit à pension . (' e .s assouplissements consistent en un
régime spécial de preuves pote' certaines infirmités visées dans
des décrets datés du 18 janvier 1973, 20 septembre 1977 et
6 avril 1931.

Si le transfert a été la ennséquc'ncc d 'une activité de résis-
tance reconnue, les intéressas obtiennent, en nuire . le titre
d'interné résistant et bénéficient . en celle qualité, oie nouvelles
facilités pour la réparation de leurs infirmités . facilités prévues
par les décrets des 31 dceeml,re 1974 et 6 avril 1981.

Dans cette optique . d'une part, le transfert et l'internement
à Rawa-Ruska ont donné lieu, tris souvent, à l'attribution du
titre d'interné résistant : d'autre part, le transfert et l'interne-
ment à Graudenz ont pu donner lieu à l'attribution du titre
d'interné politique, lorsqu'ils none sanctionné ni une activité
de résistance ni une activité de droit commun .

Les prisonniers de guerre transférés dans ces derniers campe
ont, maintes fois, réclamé l'attribution du titre de déporté.
Cette question a été examinée d'une manière approfondie . Les
conclusions des études entreprises ont été constantes : le régime
en vigueur à Rawa-Ruska, à Graudenz et dans d'autres camps
et prisons durs comme, par exemple, Kobierzyn, Tambow,
L« Beck, Coldits — M . Lagorce a évoqué 'a forteresse de Colditz
cet après-midi — n ' était pas le régime concentrationnaire per-
mettant l ' inscription de ces lieux sur la liste officielle des
camps de concentration prévue à l'article A .160 du code des
pensions militaires d'invalidité.

lie titre de déporté ne peut donc pas être reconnu aux victimes
de l'internement ni aux prisonniers de guerre victimes de l'em-
prisonnement dans les camps durs.

Je regrette de vous faire cette réponse . Je reçois très souvent
des demandes d ' anciens prisonniers de Rawa-Ruska mais, pour
l'instant- les choses en sont là . lia porte reste ouverte aux
progrès quant à leur statut . En tout cas, s'agissant des anciens
internés de Rawa-Ruska, le titi, de déporté ne peut leur étre
accordé.

M . le président . Nous en avons terminé avec les questions.

M . André Tourné . Je demande ia parole.

M . le président . La parole est à M . 'l'r>nrné.

M. André Tourné . Monsieur le président, je demande une
suspension de séance de cinq minutes afin quo nous puissions
réfléchir sur les engagements que n'a pas tenus envers nous
M . le secrétaire d ' Elat.

I

	

M . le président Monsieur Tourné, avez-vous une délégation
1 de cotre président de groupe? Si vous n ' en avez pas, je ne

pourrai vous accorder la suspension de séance que vous sollicitez.

M . André Tourné . Je n ' en mour rai pas. niais ce ne serait pas
bien de refuser, monsieur le président . (Sourires .)

M . le président . Je suis désolé, monsieur Tourné, mais peut-
être la commission souhaitera-t-elle demander une suspension .,.
(N" nnuenn.c sour ires .)

M . Hervé Veuillot, rapportent- speeini . Je s'ils d ' accord pour
demander une saspension de quelques minutes, monsieur le
président .

Suspension et reprise de la séance.

M. le président . l,a séance est suspendue.

O i e Séance . suspendue ir cirryf-rl-rr .r beurra e'uiga acte-rirrq, est
reprise n ?sept trois heures .)

M . le président . La séance est reprise.

La par ole est il M . le secrétaire d ' Etal.

M . Jean Laurain, secrétaire d'Etat . Monsieur le pré.eident,
n'ayant pas ; répondu a certaines questions qui m ' avaient été
posées tout à l'heur e alors que j ' avais promis d 'y répondu,
permettes-moi de prendre 'nor me quelques n'inities sur le temps
de l' :1s < ^ mblée pour préciser certains points.

En ce qui concerne les mentions portées sur les titres de
pension ries anciens d'Afrique (lu fiord- la suppression de Fins-
(Tipi Sin - hors grenu -- c ' est déjà un progrès — est effective
depuis 1973 sur lus (Imminents administratifs et médicaux établis
par le secrétariat d'Etat aux anciens combattants.

T .es pensionnés souhaitent voir inscrire sur cos titres la
mention guer re Bien que cette modification n ' ait aucune
influence sur les droits à pension des intéressés . il a été fait
part du voeu en cause au ministre chargé du budget, maître
ei'unisse en la matière, les certificats d'inscription de pension
étant établis par les serv ices financiers .
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En outre, les anciens d'Afrique du Nord souhaitent une totale
égalité de leurs droits avec les anciens combattants des autres
conflits dans le domaine des avaniagcs de carrière . Il s ' agit
des bénéfices de campagne comptant pour la retraite et des
majorations d'ancienneté.

Actuellement . les anciens d'Afrique du Nord ont droit à la
campagne simple pour la perinde du 31 octobre 1954 au 1" juil-
let 1962 . ils souhaitent obtenir le bcnrfice de la campagne
double . Le secrétaire d'Etat chargé dus anciens combattants
n 'a pas de pouvoir de décision en la matière . La décision relève
du ministre de la dctensc et des secrétaires d ' Etat charges de
la fonction publique et du budget qui ont eu à connaitre des
questions relatives à la retraite des fonctionnaires et des per-
sonnels assimilés. Une étude interministérielle est en cours.

A cet égard, je rappellerai la réponse de M . le ministre de
la défense laite à une question écrite de M . W'eisenhorn posée
le 16 mai 1983:

s La question de l'attribution aux anciens combattants d'Afrique
du Nord du bénéfice de la campagne double prévue en faveur
des anciens combattants des derniers conflits mondiaux, qui
constitue l ' un des souhaits exprimés le plus souvent par les
anciens militaires ou leurs représentants, n 'a pas manqué de
retenir toute l'attention du ministre de la défense qui lait
procéder à une réflexion approfondie sur cette affaire et qui
s'attachera . en liaison avec les départements concernés, à ce
que son aboutissement intervienne le plus rapidement possible.

Rénondant à MM . Falala, Mauger et Brocard, je préciserai
que, à l'heu re actuelle, seules les veuves pensionnées au titre
des différents conflits sont comptées au nombre des ressortis-
sants de l'Office national des anciens combattants et victime,
de guerre.

A ce titre . elles disposent de quatre sièges au sein du conseil
d'administration de l'Office, qui regroupe trente-six représen-
tants ou représentantes des différentes catégories de ressor-
tissants.

Les veuves d'anciens combattants . non pensionnées, ne sont
pas représentées . en tant que telles . au sein de ce conseil . Elles
bénéficient cependant de l 'aide sociale de l ' Office, notamment
gràce aux secours qui leur sont accordés clans l 'année qui suit
le décès de leur conjoint . en vue de couvrir, en partie, les
frais de dernière maladie et d'obsèques de leu' époux ancien
combattant.

Comme je l ' ai dit devant le congrès national des prisonniers
de guerre et combattants d ' Algérie, Tunisie, Maroc, le 6 octobre
dernier : Je suis sensible aux difficultés comme au désarroi
des veuves de vos camarades et j ' ai décidé que l ' Office national
des anciens cnmhaltants . su' mes instructions, leur apporterait
l ' aide administrative dont, dans ces circonstances tragiques, elles
ont besoin.

La revalorisation des pensions des veuves fait partie de ce
que l 'on a appelé le . contentieux anciens combattants que
nous allons nous efforcer de résoudre le plus rapidement possible
tout en gardant, comme priorité, le rattr apage du rapport
constant.

J'en arrive au problème des réfractaires, évoqué par M. Pro .
veux . Soyons tr ès clair,, car il s 'agit d'un problème délicat.

Je reconnais les mérites de, réfractaire.: qui se sont soust r aits
à la "équisition allemande.

La réparation des préjudices qui ont pu être subis de ce fait
est assurée selon les dispositions du code des pensions militaires
d'inv alidité prévues pour les victimes civiles . c'est-à-dire que les
intéressés doivent apporter une preuve, contemporcine des faits,
de leurs infirmités, complétée par la preuve de la continuité des
soins . Les certificats doivent avoir été établis, au plus tard,
six mois après la fin de ta vie clandestine.

Si les réfractaires ont été repris par les Allemands . puis soit
transférés en Allemagne au titre du service du travail obliga-
toire, soit internés ou déportés, ils bénéficient des différents
statuts applicables à leur nouvelle situation, à savoir le statut
des personnes contraintes au travail en pays ennemi ou occupé
par l'ennemi, ou le statut des déportés ou internés politiques,
avec le droit à la présomption d'origine prévue pour les per-
sonnes contraintes au travail en pays ennemi et los déportes
politiques.
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D'autres ont rejoint la Résistance ou se sont évadés par
l'Espagne . ils relèvent alors des textes applicables aux membres
de la Résistance ou . s'ils se sont Finalement engagés dans l'armée,
du régime général des pensions militaires d'invalidité, avec le
bénéf i ce de la présomption d'origine prévue pour les membres
de la Résistance et pour les militaires.

La période de réfractariat est prise en compte pour sa durée
clans le secteur public et dans le secteur privé . Elle n ' ouvre pas
droit aux bénéfices de campagne ni à majoration comptant pour
l ' avancement puisque ces avantages ne peuvent être attribués
que pour des services militaires de guerre.

Enfin, la période de réfractariat en tant que telle n'ouvre
pas droit à la carte du combattant . s'agissant de victimes civiles.

En ce qui concerne le service du travail obligatoire — ques-
tion d'actualité puisqu'une manifestation a eu lieu hier — la
réunion de concertation décidée par le Président de la Répu-
blique sur l'appellation des anciens requis du service du travail
obligatoire s'est tenue le mardi 2 février 1982 en présence de
l'association des anciens requis et des fédérations de déportés
et de résistants, mais aucun accord n'a pu être enregistré.

Toutefois. les droits à réparation des anciens requis du
S . T . O . conti'tucnt à être préservés par le statut de s personne
contrainte au travail en pays ennemi > — accordant des
droits très importants que je pou rrais préciser si vous le
souhaitez, mesdames . messieur s -- dont ils beneficient au titre
de la loi du 14 mai 1951.

S'agissant de la représentation des anciens combattants au
Conseil économique et social, depuis des années, je vous le
rappelle, les ressortissants du ministère des anciens combat-
tants expriment, par la voix de leur s associations, le voeu d'être
associés ès qualités aux travaux du Conseil économique et
social . Pour sa part, le secrétaire d'Elat chargé des anciens
combattants estime que les sacrifices consentis au pays par
le s monde combattants justifient que lui soit reconnu un
droit à l ' expression au sein de notre première instance sociale.
J'espère que, lors du prochain renouvellement du Conseil éco-
nomique et social, cette revendication pourra être satisfaite.

Pour ce qui concerne l ' ouverture du droit à réparation,
comme victimes civiles . aux déportés et internés politiques
natur alisés français après la déportation . un texte est en cour s
d'élaboration : il tend à modifier l'article L . 203 du code des
pensions mililatres d'invalidité et il donnera satisfaction à cette
catégorie de ressortissants.

Enfin, pour terminer, je répondrai à M . Brocard, qui a
posé une question relative à une émission de télévision pro-
grammée pour le lendemain du 11 novembre . Il a manifesté
sa su rprise que nous n ' ayons pas réagi.

M . Jean Brocard . Voilà!

M . Jean Laurain, secrétaire d'Etot . Monsieur Brocard, vous
avez appelé mon attention, à juste titr e, sur l ' émission qui
doit être diffusée, sur une chaine nationale le 12 novembre.

Je peux vous répondre que la Haute autorité de l'audiovisuel
est seule juge de l'organisation et du déroulement des pro-
grammes . Il vous appartient, à vous ainsi qu'aux associations
d'anciens combattants, de la saisir de ce problème. (Applaudis-
sements sur les bancs des socialistes et des communistes .)

M . Jean Brocard . Ce sera fait . monsieur le secrétaire d'Etat.

M . Hervé Vouillot, rapporteur spécial . Nous ne sommes plus
sous l'ancien régime.

M . Pierre Forgues . C'est cela l'indépendance de l'audiovisuel,
monsieur Brocard !

M. le président . J'appelle les crédits inscrits à la ligne + Anciens
combattants > .
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ETAT B

Répartition des crédits applicables au .r dépenses o rdinaires
des services civils (mesures nouvelles).

e Titre III : 11 397 506 francs ;

Titre IV : 559 683 300 francs.

Personne ne demande la parole ? . ..

Je mets aux voix le titre III.

(Le tit re III est adopté .)

M . le président. La parole est à M . Tourné, pour une explica-
tion de vote.

M . André Tourné . En ce qui nous concerne, nous n ' allons pas,
à ce stade de la discussion, ignorer l ' évolution favorable, ces
derniers temps, du budget des anciens combattants.

Je suis un élu et un militant . Sans donner à mon propos je
ne sais quel caractère prétentieux, je dois observer que rares,
sans aucun doute, sont ceux qui ont expliqué aux anciens
combattants ces deux dernières années ce qui, enfin . leur avait
été accordé. Je n ' insisterai pas sur Mute la vie du ministère des
anciens combattants et sur ses oeuvres sociales, tout cela a été
rappelé . Si la politique de concert :ilion continue, je pense que
l'on arrivera à atténuer non seulement les difficultés mais les
malentendus qui persistent.

Seulement voilà : pour ce qui est du rattrapage du rapport
constant . je sais à quoi m'en tenir! En 1948, quand le
rapport constant a été voté . j 'étais ici moite à peu de
distance du minist r e des anciens combattants de l'épine-
François Mitterrand . assis au banc du Guuventemeut, et
Si . Pleven était à cinq rnetres de nuits . Nous avions le même
amendement . A ce moment-la eig stait entre Français Mitter-
rand et moi une complicité symp :,ihique en faveur des anciens
c' e mhaltants . On m ' a demandé de retirer mon amendement . ..
I : était le imi•nte que celui de M . Pleven . car il avait été suggéré
par le comité d 'entente des grands invalides . el, au préalable,
il avait été sotr.nis à François :Mitterrand . J ' ai donc accepté de
retirer le mien . D ' ailleurs François 1ülterrand a très peu parlé.
L ' essentiel . était bien que l ' amendement soit adopté . aloi-méme,
je me suis tu . ce qui parait eue un fait rare clans celle maison.
(Sou rires .) L ' essentiel, bien sûr était que le texte prnpusé soit
voté.

Seulement, un contentieux est né à partir ge 1962 à cause des
indemnités de résidence diverses . L' une ( .elles fut appelée
s indemnité d ' ahondcntent • . Il fallut avoir recours au dic-
tionnaire pour connaitre la signification du terme . En défi-
nitive . elle ne fut pas trouvée . je crois . (Sourires) . Ainsi est né
le contentieux Il est heureux que l'on ait décidé la création d'une
commission tripartite . J'en fis partie, et j'avais la volonté de
réussir.

.Je regrette que notre ami Gilbert Faure ait eu la belle initia-
tive de prendre sa retraite — en partie d'ailleurs sous le soleil
des Pyrénées-Orientales . ( .Sourires .) S ' il était là . il porterait
témoignage . comme mes autres collègues . de cc que fut ma
présence active au sein de ladite commission . J'ai été présent
chaque fois . Quand il fallut trouver un chiffre de compromis,
je l ' ai proposé . Il permettait de réaliser un accord, car l'accord
c'était une bonne chose . Pourtant, on m'en a été peu reconnais-
sant . Je n'ai pas eu que des remerciements . On m'a accusé
d'être descendu trop bas pour les chiffres de compromis.

Deux mesures importantes ont été prises . J'ai plusieurs fois
répété, monsieur le secrétaire d ' Elat, combien j 'aurais préféré
que l'on donnât moins de 5 p . 100 en 1981, pour que l'avantage
soit étalé . Nous avons toujours ajouté, il est vrai que ce fut
autant de gagné pour ceux qui, avant de partir pour l'autre
monde, ont bénéficié de leur vivant de l'avantage de 5 p . 100.

Seulement . à présent, ce qui devient inquiétant, monsieur le
secrétaire d'Etat, c'est moins le manque de crédits nouveaux
en faveur du rattrapage que la décision de réaliser ce dernier
avec des indemnités de résidence et l'indemnité spéciale . Le
rattrapage consistait à combler la différence entre ce qui attrait
dû être donné et ce qui ne l'avait pas été. Deux petites étapes
ont été franchies . Mais il n'est pas possible de régler la question
par le biais des indemnités de résidence . Je suis membre de la
majorité et, dans mon département, quand il s'agit de traiter des
problèmes, méme difficiles, je n'ai pas de difficultés : mais quand
je suis devant un ancien combattant ou un invalide de guerre qui

me pose des questions du genre de celles qui nous préoccupent
ce soir, je suis désarmé parce qu'il est inconcevable de ne pas
réaliser ce qui a été promis . Attention !

D'ailleurs . je vous donne rendez-vous, monsieur le secrétaire
d'Etat, mais je m'adresse également à tous les amis de la
majorité . Un nouveau contentieux risque de s'ouvrir : dites-vous
bien que ceux qui ne sont pas aujourd'hui d'accord politique-
ment avec vous ne manqueront pas d ' user de tous les moyens
à leur disposition pour essayer de nous mettre en défaut . C'est
de bonne guer re, et ils le feront ! Il est donc tout à fait anormal
que quelque chose de nouveau ne soit pas proposé.

Vous avez été sourd, monsieur le secrétaire d'Etat ! (Sourires .)
Votre ouïe est pourtant meilleure que la mienne — j'ose le
croire - mr_is enfin il n'est jamais pire sourd que celui qui ne
veut pas entendre! Il est dommage que vous n 'ayez pas tenu
compte de la décision prise par la commission des finances à
l'unanimité.

M . le président . :lion cher collègue, pourriez-vous conclure?

M . André Tourné . J'en arrive à ma conclusion, monsieur le
prés ident ! C ' est très sérieux, vous savez . Vous aussi, vous êtes
député! Mais les anciens combattants et les victimes de la
guerre vont venir vous prendre par :a veste, soyez tranquille.
(Sourires .)

Monsieur le secrétaire d'Etat . la commission des finances
a voté à l'unanimité une proposition demandant qu'avant la fin
de la discussion budgétaire un geste soit fait . I,a commission
des affaires culturelles . familiales et sociales, à ma demande,
a agi de même. Je crois qu'il faut retenir ces propositions
sinon, je vous l ' assure, nous aurons des problèmes avec les
anciens combattants et les victimes de la guer re . Alors, que
ferons-nous ? Nous sommes de la majorité . Contre mauvaise
fortune . je suis obligé de faire bon rieur!

En définitive, ce que l 'an appelle les médias, ,i'un terme
barbare — la radio, la télévision et les journaux ne s'inté-
ressent pas du tout aux petits dépotés de province que nous
snnumes, mémo quand nous faisons de bonnes propositions :
inutile (le vous dire que s ' il s ' agissait de démontrer qu ' entre
tes membres de la majorité règne la division, il y aurait toute
la place nécessaire dans ces médias!

Nous voterons le budget . Tout militant que je suis, si je
m ' écoutais je serais très certainement au lit en ce moment !
Mais je suis discip l iné et j ' aime mon parti . Or il a pris des
engagements et malgré la situation, ce soir . il votera le
titre iV. Mais cette situation changera, car le projet ne sera pas
définitivement voté . Il va aller devant le Sénat . Les anciens
combattants . un peu partout, vont essayer de se réveiller . Avant
la fin de la discussion budgétaire, j ' en suis convaincu, nous
aurons satisfaction en ce qui concerne le 1 p . 100. Ce sera
une bonne chose pour tout le monde.

M . le président . Je mets aux voix le titre IV.

Je suis saisi par le groupe du rassemblement pour la Répu-
blique d ' une demande de scrutin p ublic.

Le scrutin va être annoncé dans le Palais.
.
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M . le président . Je prie Mmes et 1151 . les députés de bien vou-
loir regagner lem- glace.

Le scrutin est ouvert.

(11 est procédé au scrutin .)

M . le président . Personne ne demande plus à voter ? . ..

Le scrutin est clos,

Voici le résultat du scrutin :

Nombre de votants	 450

Nombre de suffrages exprimés	 450

Majorité absolue	 226

Pour l'adoption	 326

Contre	 124

L'Assemblée nationale a adopté.
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Nous avons terminé l'examen des crédits du secrétariat
d'Etat aux anciens combattants.

La suite de la discussion est renvoyée à la prochaine séance.

-2_-

ORDRE DU JOUR

M. le président . Vendredi 28 octobre 1983 à neuf heures trente,
séance publique :

Suite de la discusion de la deuxième partie du projet de
loi de finances pour 1984 n" 1726 (rapport n" 1735 de M. Christian
Pierret, rapporteur général, au nom de la commission des
finances . de l'économie générale et du Plan).

Services du Premier ministre : services généraux, secrétariat
général de la défense nationale . Conseil économique et social,
relations avec le Parlement, budget annexe des Journaux
officiels:

Annexe n 26 (services généraux) . — M . Marc Massion, rappor-
teur spécial ;

Annexe n" 27 (secrétariat général de la défense nationale) . —
M . Georges Tranchant, rapporteur spécial ; avis n" 1738, T. VII,
de M. Jacques Huyghues des Etages, au nom de la commission
de la défense nationale et des forces armées.

Annexe n° 28 (Conseil économique et social) . — M. Michel
Barnier, rapporteur spécial ;

Annexe n" 30 (relations avec le Parlement) . — M. Edmond
Alphandéry . rapporteur spécial ;

Annexe n 47 (Journaux officiels), M . Michel Barnier, rap .
porteur spécial ;
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Plan, aménagement du territoire et économie sociale :
Annexe n" 34, M . Dominique Taddei, rappo rteur spécial ;

avis n" 1740 . T . XIII, de M . Robert de Caumont, au nom de la
commission de la production et des échanges.

La séance est levée.

(La séance est levée à ringt•Ir'ois heures trente .)

Le Directeur (ln service dn cornpte rendit sténographique
de l ' Assemblée nationale,

Louis JEAN.

Nomination de rapporteurs.

COMMISSION DES FINANCES, DE L ' ÉCONOMIE GÉNÉRALE ET DU PLAN

M . Dominique Taddei a été nommé rapporteur du projet de
loi définissant les moyens d'exécution du IX` Plan de dévelop-
pement économique, social et culturel (deuxième loi de Plan)
(n° 1769).

COMMISSION DES LOIS CONSTITUTIONNELLES, DE LA LÉGISLATION
ET DE L'ADMINISTRATION GÉNÉRALE DE LA RÉPUBLIQUE

M . Joseph Menga a été nommé rapporteur du projet de loi,
adopté par le Sénat, portant homologation des dispositions
pénales de deux délibérations de l'assemblée territoriale de la
Nouvelle-Calédonie et dépendances (n° 1761) .



ASSEMBLEE NATIONALE — 3• SEANCE DU 27 OCTOBRE 1983

	

4675

ANNEXE AU PROCÈS-VERBAL
DE LA

3 e Séance du Jeudi 27 Octobre 1983.

Houteer.

	

Mas (Roger) .

	

Ravassard.
SCRUTIN

	

(N"

	

555) Iluguet . Masse (Marius) . Raymond.
Huyghues Massion (Marc) . Renard.

Sur le titre IV de l ' état B annexé à l ' article 41 du projet

	

de lot de des Etages . Massot . Renault.
lbanes.
Istace.

Ma coin.
Mellick .

Richard (Alain).
Rieubon.fiuunces pour 1984. (Budget des anciens combattants . — Interven-

tions publiques .) Mme Jacq (Marie) . Menga . Rigal.
Mme Jacquaint . Mercieca . Rimbault.

Nombre des votants	 450 Jagoret. Metais. Robin.
Nombre des suffrages exprimés	 450 Jalton. Metzinger. Rodet.

Jans . Michel (Claude). Roger (Emile).Majorité

	

absolue	 226
Jarosz.
Join

Michel (Henri).
Michel (Jean-Pierre)

Roger-Machart.
Rouquet (René).Pour l 'adoption	 326

Contre

	

124 Josephe . Mitterrand (Gilbert) Rouquette (Roger).
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Jospin. Mocoaur Rousseau.

L'Assemblée nationale a

	

adopté . Josselin . Montdargent. Sainte-Marte.
Jourdan . Mine Mora Sanmarco.
Journet. (Christiane) . Santa Cruz.
Joxe Moreau (Paul) . Santrot.Ont voté pour :

MM . Julien Mortelette. Sapin.

Adevah-Pceut.

	

Bourguignon .

	

Ducoloné . Kueheida . Moulinet. Sarre (Georges).
Alaize. Braine Dumas (Roland) . Labazée . Moutoussamy . Schiffler.

Allons! . Briand . Dumont (Jean-Louis) . La borde . Natiez Schreiner.
Anciant . Brune (Alain) . Dupilet Lacombe (Jean) . Mme Netertz . Sénés.
Ansart. Brunet (André). Duprat. Lagorce (Pierre). Mme Nevoux. Sergent.
Asensi . Brunhes (Jacques) . Mme Dupuy . Laignel Nilés . Mme Slcard.
Au mon t . Bustin Duraffo :'^. Lajoinie . Notebart . Mme Soum.
Badet. Ça bd Durbec Lambert . Odru Soury.
Balligand. Mme Cacheux . Durieux (Jean-Paul) Lareng (Louis) . Oehler . Staal.
Bally . Cambolive . Dureméa . Lassale . Olmeta . Mme Sublet
Balmigére . Cartelet . Duroure . Laurent (André). Octet Sueur.
Bapt (Gérard) . Cartraud . Du rupt. Laurissergues. Mme Osselin. Tabanou.
Barailla . Cassaing . Du ta rd . Lavédrine. Mme Patrat. Taddef.
Bardin. Castor. Escutia . Le Baill i Patriat (François). Tavernier.

Barthe . Cathala . Esmonin . Le Coadic . Pen (Albert). Telsseire.
Bartolone . Caumont (de) . Estier. Mme Lecuir. Pénicaut. Testu.

Bassinet . Césaire . Evin . Le Orlan. Perrier . Théaudin.
Bateux. Mme Chaigneau . Faugaret. Le Foll. Pesce . Tin seau.

Battist. Chanfrault. Mine Flévet . Lefranc. Peuziat . Tondon.
Baylet. Chapuis . Fleury. Le Gars Philibert . Tourné.

Bayou . Charpentier. Floch (Jacques) . Legrand (Joseph) . Pidjot . Mme Toutain.
Beaufils . Charzat . Florian . Lejeune (André) . Pierret . Vacant.

Beaufort . Chaubard . Forgues. Le Meur . Pignion . Vadepied (Guy).

Bêche. Chauveau . Forni . Leonetti. Pinard. Valrofl.

Becq . Chénard . Fourré Le Pensec . Pistre. Vennin.
Bédoussac . Chevallier. Mme Frachon . Lande. Plan chou. Verdon

Beix (Roland). Chomat (Paul) . Mme Fraysse-Cazalls Lotte . Poignant. Vial-Massat.
Bellon (André). Chouat (Didier) . Frêche. Luis! . Poperen . Vidal (Joseph).

Belorgey- Coffineau . Frelaut . Madrelle (Bernard) . Porelli . Villette.

Beltrame . Colin (Georges) . Gabarrou . Mahéas . Portheault. Vivien (Main).
Benedetti . Collomb (Gérard). Gaillard . Maisonnat . Puurchon . Veuillot.

Benetiére . Colonna. Gallet (Jean) . Ma landain . Prat. Wacheux.

Bérégovoy (Michel). Combasteil . Garcin . Mal gras. Prouvost (Pierre) . Wilquin.

Bernard (Jean) . Mme Commergnat . Garmendia. Malvy. Proveux (Jean). Worms.

Bernard (Pierre) . Couillet . Garrouste . Marchais . Mme Provost (Ellane) 7.arka.

Bernard (Roland). Couqueberg . Jlme Gaspard. Marchant Queyranne .

	

Zuccarelli.

Berson (Michel) . Darinot . Germon.
Berthe Dasso nville . Giolitti. Ont voté contre :
Besson (Louis) . Defontaine . Giovannelli.
Billardon . Dehoux. Mme Goeurlot. MM .

	

Bourg-Broc .

	

Coueté.
Billon (Alain). Delanoè . Gourmelon . André . Bouvard Couve de Murville.
Bladt (Paul) . Del ehedde . Goux (Christian) . Ansqucr . Brial (Benjamin) . Daillet.
Bockel (Jean-Marie) Delisle. Gouze (Hubert) . Aubert (Emmanuel) . Briane (Jean). Dassault.
Bocquet (Alain) . De n ve rs. Gouzes (Gérard) . Bachelet. Brocard (Jean) . Debré.
Bois Derosier. Grézard. Barnier. Brochard (Albert) Delatre.
Bonne maison . Deschaux-Beaune. Guyard . Bas (Pierre) . Cavaillé . Delfosse.
Bonnet (Alain). Desgranges . Ilaeschroeck . Baudouin . Chaban-Delmas . Deniau.
Bonrepaux. Dessein . Halte Baumel . Charié. Deprez.
Borel. Destrade. Mme Hallml. Bayard . Charles . Desanlis.
9oucheron Dhaille . Hautecmur . Bégault . Chasseguet . Dominati.

(Charente). Dollo . Haye (Kléber) . Benouville (de) . Chirac. Durand (Adrien).
Boucheron Douyère. Herrier . Bergelin. Cointat . Durr.

(111e•et-Vllalne) . Drouln . Mme Horvath . Bigeard . Cornette. Esdras.
Bourget. Dubedout . Hory . Birraux . Corrèze.

	

Falala.
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Fèvre . Julia

	

(Didier).
Fillon (François Kaspereit,
Fossé (Roger) . Koehl.
Fouchier . Krieg,
Foyer . Labbé.
Frédéric-Dupont . La Combe (René).
Galley

	

Robert) . Lafleur.
Gantier (Gilbert) . Lancien.
Gascher Lauriol.
Gastines (de) . Lestas
Geng (Francis) . Lipkowski (de).
Gengenwin. Morcus.
Gissinger . Marette.
Goasduff . Masson ) .tean-Louis)
Godefroy (Pierre). Mathieu (Gilbert)1
G odfrain

	

;Jacques) . Mauger
Gorse 1

	

\lauloüan du Gasset
Goulet i

	

Mayoud.
Grussenme}er. Médecin.
Guichard Mesmin.
Haby 'Charles) . Messmer.
Haby (René) Micaux.
Hamelin . Miossec.
Iiarcourt ,

	

Mme Missoffe.
(François d') . Narquin.

Mme Hauteclocque Noir.
(de) . Nungesser.

Inchauspé . Perbet .

Mine Moreau
(Louise)

I Ornano (Michel d').
I Proriol.

Rossinot.
Royer.
Salmon.
.,ergheraert.
Soisson.
Stirn.
Wolff (Claude).
Zeller.

N 'ont pas pris part au vote :

(Application de l'article 1" de l'ordonnance n " 58-1099
du 17 novembre 1958.)

MM . Galet et Quille.

N 'ont pas pris part au vote:

M. Let– Mermaz, président de l ' Assemblée nationale, et M . Michel
Such u . qui présidait la séance.

ANALYSE DU SCRUTIN

Groupe socialiste (285) :

Pour : 281;

Non-votants : 4 : MM Gate( (membre du Gouvernement), Mermaz
(président de l ' Assemblée nationale), Quilès (membre du Gouver•
nement( et Suchod (Michel) (président de séance).

Groupe R . P . R . (8J) :

Contre : 88 ;

Non-votant : 1 : M. Salmon.

Groupe U . D . F . (63) :

Pour : 1 : M . Stasi ;

Contre : 36;

Non-votants : 26 : MM . Alphandery . Aubert (François d'), Barre,
Barrot, Blanc (Jac q ues(, Caru . C'lén :ont, Dousset, Fuchs . Gaudin,
IIamel, Léotard, Ligot, Madelin !Alain!, Marcellin, Méhaignerie,
Mestre, Millon (Chasles', Mine Moreau (Louise), MM . Ornano
(Michel d ' ), Proriol, Rossinot, Soisson, Stirn, Wolff (Claude, et
Zeller.

Groupe communiste (44) :
Pour :

Non-inscrits (8) :
Non-vutimis : 8 : MM . Audinot, Branger, Fontaine, Mme Harcourt

(Florence d ' i, MM . llunauit, .Juventin, noyer, Sergheracrt.

Mises au point au sujet de votes.

A la suite du scrutin (n" 516) sur les amendements n" 106 de
M . }Lunel et n" 141 de M. Robert-André Vivien supprimant
l ' article 8 du projet de loi de finances pour 1984 (réduction du
taux de diduclihilitr de la provision pour ineeslissennent dont
bénéficient les entreprises) ,Journal officiel, Débats A.N ., du 22 octo-
bre 1983, page 4381,, M . Bertile, porté conne ayant s voté pour»,
MM . Henri Michel, Pierret, \Vilquin, portés comme i, n' ayant pas
pris part au vote ont fait savoir qu ' ils avaient voulu «voter
contre s,

A la suite du scrutin (n" 548) sur les amendements n" 119 de
M . Soisson et n" 151 de M . Marette supprimant l 'article 13 du
projet de loi de finances pour 19134 'raccourcissement de la durée
d'application de .e exonérations en matière de taxe foncière sur les
propriétés bâties) n Journal officiel, Débats A . N ., du 22 octobre 1983,
page 44011), MM. Foyer et Lucien Richard, portés comme ayant

voté contre

	

ont fait savoir qu ' ils avaient voulu « voter pour

A la suite du scrutin (n" 549) sur le sous-amendement n" 216
de M. François d'Aubert à l'amendement n " 7 de la commission
des finances à l'article 13 du projet de loi de finances pour 1984
da durée de l'exonération de la taxe foncière des propriétés bâties
en faveur des logements construits avant 1973 n'est pas ramenée
de vingt-cinq à quinze ans en ce qui concerne les propriétaires
occupants non imposables à l ' impôt sur le revenu , 'Journal officiel,
Déba A.N., du 22 octobre 1983, page 44091, MM . Defontaine et
Duprat, portés comme ayant , voté pour s, ont fait savoir qu'ils
avaient voulu «voter contr e

A la suite du scrutin (n" 5501 sur l'amendement n° 161 de
M . Tranchant à l' article 18 du projet de loi de finances pour 1984
(les parts de sociétés à responsabilité limitée et les actions de
sociétés sont, sans aucune condition, des biens professionnels pour
l ' impôt sur les grandes fortunes) Journal officiel, Débats A .N .,
du 22 octobre 1983, page 4438), M . Baylet, porté comme « n'ayant
pas pris part au vote», et M . Juventin, porté comme ayant «voté
pour», ont fait savoir qu'ils avaient voulu «voter contre ,.

A la suite du scrutin in" 551) sur les amendements n" 128 de
M . Gantier et n" 164 de M. Robert-André Vivien supprimant
l 'article 20 du projet de loi de finances pour 1984 (relèvement du
taux de la taxe spéciale sur les conventions d'assurances) (Journal
officiel, Débats A . N ., du 22 octobre 1983, page 4439(, M . Juventin,
porté comme ayant a voté pour», a fait savoir qu' il avait voulu
a voter contrez.

Pericard.
l'ernin.
Perrut.
Petit (Camille).
Peyrefitte.
Pinte.
Pons.
Préaumont (de).
Raynal.
Richard (Lucien).
Rigaud.
Rocca Serra (de).
Sablé.
Santon'.
Sautier.
Séguin.
Seitlinger.
rprauer.
'riberl.
'l'oubon.
Tranchant.
Valleix.
Vivien (Robert-

André).
Vuillaume.
\Vanner.
\\'eiscnhern,

N 'ont au vote :pas pris part

MM.
Alphandery.
Aubert (F'rançois d')
Audinot.
Barre
Barrot.
Blanc (Jacques).
Branger
Caro.
Clément.
Dausset.
Fontaine.
Fuchs

Gaudin.
'lame'.
Mme Harcourt

'Florence d'1.
Hunault.
Juventin.
Léotard.
Ligot
Madelin (Alatn).
Marcellin
Méhaignerie.
Mestre
Millon (Charles).



L . présent numéro comporte I . compte rendu Intégral
des trois séances du jeudi 27 octobre 1983.

1" séance : page 4615 ; 2e séance : page 4635 ; 3• séance : page 4663.

ABONNEMENTS

ÉDITIONS
(RANCE

et Outre-mer .
«RANGER

Codes. Titra.
DIRECTION, RODACTION ET

	

ADMINISTRATION

26, u. Desaix, 73727 PARIS CEDEX 15.
Francs . France.

Aaaemblée nationale :

03

27

07

27

OS

09

Débats :

91

91

506

162

110

506

361

361

9K

224

270

914

Les

Téléphone	
Renseignements : 5746241

57341-39

deux

Compte rendu	 Administration

	

:

Questions	

Documents :

TÉLEX	 201176 P

NATIONALE

D t RJ O - PARIS

Série

	

ordinaire	

Série budgétaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . DOCUMENTS

	

de

	

L'ASSEMBLÉE font

avis

l ' objet

	

de

sénat :

Débats	

Documents	

éditions distinctes :

propositions de

	

lois,

	

rapports et

lois de finances .

don commissions;— 07 : projets et

— 27 : projets de

N' effectuer aucun règlement avant d'avoir reçu une facture. — En ces de changement d ' adresse, joindre une bande d 'envoi à votre demande.

Pour expéd lion par voie

	

aérienne, outre-mer et é l 'étranger, paiement d' un supplément modulé selon la zone de destination .

Prix du numéro : 2,15 F. (Fascicule de un ou plusieurs cahiers pour choque journée de débats;
celle-ci pouvant comporter une ou plusieurs séances .)

Paris. — Imprimerie des Journaux officiels, 26, rue Desaix .

	

103832810—001083


	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1

